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Thibarin Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, Place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 146.202.

Les Actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 20 octobre 2011 à 16.00 heures au siège social à Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 30 juin 2011
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011132997/696/15.

Nénuphar S.A., Société Anonyme Holding (en liquidation).
Siège social: L-1660 Luxembourg, 56, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 11.118.

Les actionnaires sont convoqués à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 25 octobre 2011 à 16.00 heures, 1, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport du liquidateur conformément à l'article 151 de la loi du 10 août 1915 visant les sociétés commerciales.
2. Nomination d'un commissaire à la liquidation.
3. Divers.

Luxembourg, le 4 octobre 2011.
Pour extrait conforme
Alain RUKAVINA
Le liquidateur

Référence de publication: 2011135343/297/17.

ING International, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2350 Luxembourg, 3, rue Jean Piret.

R.C.S. Luxembourg B 47.586.

Notice is hereby given that the

ANNUAL GENERAL MEETING

of Shareholders of ING International will be held at the Head Office of the Company on 20 October 2011 at 3.20 p.m.
with the following Agenda:

Agenda:

1. Presentation of the reports of the board of directors and of the independent auditor of the Company;
2. Approval of the annual accounts of the Company for the financial year ended 30 June, 2011;
3. Allocation of the results of the Company for the financial year ended 30 June, 2011;
4. Discharge of the Board of directors of the Company for the execution of their mandates during the financial year

ended 30 June, 2011;
5. Acknowledgement of the resignation of Mr David Eckert as of 1 January 2011 and of Mrs Edith Magyarics and Mr.

Georges Wolff with effect as of 20 October 2011 as directors of the Company;
6. Ratification of the co-optation of Mr Dirk Buggenhout as director of the Company in replacement of Mr David

Eckert with effect as of 1 January 2011;
7. Appointment of Mr Dirk Buggenhout and confirmation of the mandates of Mr. Michel van Elk, Mrs. Maaike van

Meer, Mr. Jan Straatman and Mr. David Suetens as directors of the Company until the annual general meeting which
will be held in 2012;

8. Re-election of Ernst & Young as independent auditor of the Company;
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9. Miscellaneous.

Agenda of ING Index Linked Fund II (Sicav merged into the Company with effect as of 19 April 2011):

1. Presentation of the reports of the board of directors and of the independent auditor of ING Index Linked Fund II;
2. Approval of the annual accounts of ING Index Linked Fund II for the financial year ended 31 March 2011;
3. Approval of the accounts of ING Index Linked Fund II for the period from 1 st April 2011 to 19 April 2011;
4. Allocation of the results of ING Index Linked Fund II for the financial year ended 31 March 2011 and for the period

from 1 st April 2011 to 19 April 2011;
5. Discharge of the board of directors of ING Index Linked Fund II for the execution of their mandates during the

financial year ended 31 March 2011 and for the period from 1 st April 2011 to 19 April 2011;
6. Ratification of the co-optation of Mr David Suetens as director of ING Index Linked Fund II in replacement of Mr

Jonathan Atack with effect as of 1 September 2010;
7. Ratification of the co-optation of Mr Dirk Buggenhout as director of ING Index Linked Fund II in replacement of

Mr David Eckert with effect as of 1 January 2011;
8. Re-election of Ernst & Young as independent auditor of ING Index Linked Fund II;
9. Miscellaneous.

Registered shareholders will be admitted upon proof of their identity, provided they inform the Board of Directors
of their intention to attend the meeting at least five clear days prior to the meeting.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2011136001/755/42.

Atilia S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 11.464.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis, à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 20 octobre 2011 à 11.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2010, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 31

décembre 2010.
4. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Référence de publication: 2011136000/1023/16.

Julius Baer Multibond, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 32.187.

Die AUSSERORDENTLICHE GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre (die "Generalversammlung") des Julius Baer Multibond wird am Gesellschaftssitz am 24. Oktober
2011 , um 14.00 Uhr stattfinden.

Einziger Punkt der Tagesordnung: Änderung der Statuten

Redaktionelle, sprachliche sowie gesetzlich erforderliche Anpassungen der Statuten der Gesellschaft sowie im We-
sentlichen die nachfolgend beschriebenen Änderungen:

Gegenstand Artikel 3:

- Bezugnahme auf die geänderte gesetzliche Grundlage, das Gesetz vom 17. Dezember 2010 über Organismen in
gemeinsamen Anlage ("Gesetz von 2010")

Gesellschaftskapital Artikel 5:

- Einfügung einer Klarstellung der Berechnungsgrundlage des gesetzlichen Mindestkapitals der Gesellschaft als gesetz-
liche Folge der Änderung von Artikel 17 lit. f) (siehe unten) betreffend die neu geschaffene Möglichkeit der Investition
von Subfonds der Gesellschaft in andere Subfonds der Gesellschaft

Inhaber- und Namensanteile Artikel 6:
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- Wegfall der Möglichkeit Inhaberanteile auszugeben

Einladungen Artikel 13:
- Einfügung eines Stichtags zur Feststellung der Beschlussfähigkeit und Mehrheitserfordernisse bei einer Generalver-

sammlung
- Erweiterung der Aktionärsrechte betr. die Einberufung einer Generalversammlung sowie die Aufnahme von Tage-

sordnungspunkten

Interne Organisation des Verwaltungsrates Artikel 15:
- Neuregelung betr. die Beschlussfähigkeit
- Einschränkung der Übertragung von Kompetenzen durch den Verwaltungsrat
- Wegfall der Notwendigkeit der Einwilligung der Generalversammlung zur Übertragung der täglichen Geschäftsfüh-

rung der Gesellschaft durch den Verwaltungsrat auf einzelne Mitglieder des Verwaltungsrates

Festlegung der Anlagepolitik Artikel 17:
- Lit. a) und c) Bezugnahme auf die geänderte rechtliche Grundlage
- Artikel 17 lit. f) Darstellung der gesetzlichen Möglichkeiten betr. Investition in OTC-Derivate
- Artikel 17 lit. f) Aufnahme der Möglichkeit Subfunds als "Feeder-Fonds" gem. Kapitel 9 des Gesetzes von 2010

aufzulegen, sofern auch im Prospekt zugelassen
- Artikel 17 lit. f) Aufnahme der Möglichkeit der Investition von Subfonds der Gesellschaft in andere Subfonds der

Gesellschaft

Pooling und "Co-Management" Artikel 18:
- Klarstellende Beschreibung der Verfahrensweise

Unvereinbarkeitsbestimmungen Artikel 19:
- Aufnahme der Nichtanwendung der Bestimmungen bei Vorliegen üblicher Geschäftsbedingungen im Rahmen der

alltäglichen Geschäftsführung

Vertretung Artikel 21:
- Einfügung der Möglichkeit, Vertretungsmacht an Einzelpersonen auch für Geschäftsbereiche zu erteilen

Rücknahme und Umtausch von Anteilen Artikel 23
Rücknahme:
- Neuformulierung der Bedingungen, wie Anträge auf Rücknahme und Umtausch durch den Verwaltungsrat befristet

aufgeschoben werden dürfen. Die genaue Beschreibung dieser Bedingungen erfolgt neu im Rechtsprospekt.
- Einfügung der Möglichkeit von den Statuten abweichende Modalitäten der Zahlung des Rücknahmepreises im Rechts-

prospekt zu regeln
- Verlagerung der Regelung über die Höhe einer Rücknahmegebühr in den Rechtsprospekt

Liquidation:
- Änderung der Bedingungen, unter denen ein Subfonds liquidiert werden kann

Verschmelzung:
- Erweiterung der Möglichkeiten einer Verschmelzung aufgrund eines Beschlusses des Verwaltungsrats als Folge und

im Rahmen der neuen gesetzlichen Regelungen
- Bestimmung betr. die Beschlussfähigkeit und Mehrheitserfordernisse bei einer Generalversammlung, die über die

Auflösung der Gesellschaft als Folge einer oder mehrerer Verschmelzungen von Subfonds beschließt

Bewertungen und Aussetzungen von Bewertungen Artikel 24:
- Einfügung der Möglichkeit Bewertungstage abweichend von den Statuten im Rechtsprospekt zu regeln
- Erweiterung der Möglichkeit Bewertungen von Subfonds ausnahmsweise auszusetzen

Bewertungsvorschriften Artikel 26:
- (A) Aktiva lit. h) 4) Einfügung einer Regelung betr. die Bewertung von OGA, die auch als ETF qualifizieren
- (B) Verbindlichkeiten lit. b) ausdrückliche Erwähnung der Anlageverwalter als Empfänger von Gebühren und Dienst-

leister der Gesellschaft

Verkaufspreis und Rücknahmepreis Artikel 27:
- Verlagerung der Regelung über die Höhe einer Verkaufsgebühr in den Rechtsprospekt
- Einfügung der Möglichkeit von den Statuten abweichende Modalitäten der Zahlung des Verkaufspreises im Rechts-

prospekt zu regeln

Namensgebung der Gesellschaft Artikel 30:
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- Klarstellung betreffend einen bestehenden Lizenzvertrag

Die Aktionäre werden darauf hingewiesen, dass für Beschlüsse der Generalversammlung ein Quorum von 50% aller
im Umlauf befindlichen Aktien verlangt wird und dass die Beschlüsse durch eine 2/3 Mehrheit der anwesenden oder
vertretenen Aktionäre an der Generalversammlung gefasst werden.

Sollte dieses Quorum in dieser ersten außerordentlichen Generalversammlung nicht erreicht werden, wird eine zweite
außerordentliche Generalversammlung mit gleicher Tagesordnung einberufen.

Ein Entwurf der angepassten Satzung kann am Sitz der Gesellschaft eingesehen oder auf Anfrage zugesandt werden.

Diejenigen Aktionäre, welche persönlich an der Generalversammlung teilnehmen möchten, bitten wir, sich aus orga-
nisatorischen Gründen bis zum 19. Oktober 2011 bei Julius Baer Multibond, zu Händen von Herrn Gerard Pirsch, 69,
route d'Esch, L-1470 Luxemburg (Fax Nr. +352/ 2460-3331) anzumelden.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2011136002/755/82.

Acuazahara (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 52.142.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social 38, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, le 13 octobre 2011 à 16.00 heures, pour
délibérer sur l'ordre du jour conçu comme suit:

Ordre du jour:

1. Report de la date de l'Assemblée au 13 octobre 2011,
2. Approbation du rapport du Conseil d'Administration et du rapport du commissaire aux comptes pour l'exercice

clos au 31 décembre 2010,
3. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2010 et affectation du résultat,
4. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes,
5. Décision à prendre en vertu de l'article 100 de la loi sur les sociétés commerciales,
6. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011128448/657/19.

Henderson Horizon Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 22.847.

Notice is hereby given that the

ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders of Henderson Horizon Fund will be held at 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange, Luxembourg
on 13 October 2011 at 11.00 a.m. with the following agenda:

Agenda:

1. Approval of the Reports of the Directors and of the Independent Auditor on the annual accounts for the period
ended 30 June 2011.

2. Approval of the audited annual accounts at 30 June 2011.
3. Distribution of dividends (if any) as recommended by the Directors.
4. Discharge of the Directors.
5. Election or re-election of the Directors.
6. Election or re-election of the Independent Auditor.
7. Any other business.

The decisions on the agenda of the Annual General Meeting will require no quorum of presence and decisions may
be approved by a simple majority of the shares present and/or represented.

Shareholders who cannot attend the Meeting in person are invited to send a duly completed and signed proxy form
to BNP Paribas Securities Services at 33, rue de Gasperich, Howald/Hesperange, L-2085 Luxembourg, Luxembourg and
can be faxed on fax number +352 2696 9716 to arrive no later than 5.00 p.m. CET on 10 October 2011. Proxy forms
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will be sent to registered Shareholders with this Notice and can also be obtained from the registered office of the
Company. The annual report as at 30 June 2011 is available upon request at the registered office of the Company.

Luxembourg, 24 September 2011. For and on behalf of the Board of Directors.

Référence de publication: 2011132440/755/27.

B2 Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 94.215.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à une

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 12 octobre 2011 à 13.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du conseil d'administration et rapport du commissaire.
2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2010.
3. Affectation des résultats au 31 décembre 2010.
4. Décharge aux administrateurs et au commissaire quant à l'exercice sous revue.
5. Démission de Monsieur Gérard BIRCHEN de son mandat d'administrateur et décharge.
6. Non ratification de la cooptation de Monsieur Hugo FROMENT comme administrateur décidée par le conseil

d'administration en date du 18 mai 2009 et décharge.
7. Ratification de la cooptation de Monsieur Massimo RASCHELLA comme administrateur décidée par les adminis-

trateurs restants en date du 7 septembre 2010 et nomination de Monsieur Massimo RASCHELLA comme
administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2015.

8. Nomination de Monsieur Hans DE GRAAF, administrateur de sociétés, né à Reeuwijk (Pays-Bas), le 19 avril 1950,
demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, comme admi-
nistrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2015.

9. Nomination de Madame Monique JUNCKER, administrateur de sociétés, née à Ettelbruck (Grand-Duché de Lu-
xembourg), le 9 avril 1964, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, comme administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2015.

10. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011131717/29/28.

Argenta Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 27, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 26.881.

Le conseil d'administration du Fonds (le «Conseil») a le plaisir d'inviter les actionnaires du Fonds à

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

qui se tiendra le 12 octobre 2011 à 9.00 heures (heure de Luxembourg) au siège social du Fonds (l'«Assemblée») par-
devant Maître Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg ou tout autre notaire de résidence au Grand-Duché de
Luxembourg.

L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Modification des statuts du Fonds:
a) Amendement de l'article 8 des statuts du Fonds afin de prévoir la possibilité de calculer des valeurs nettes
d'inventaire à des jours différents selon le compartiment;
b) Amendement de l'article 11 des statuts du Fonds sur les frais de gestion;
c) Amendement de l'article 13 des statuts du Fonds afin de préciser certaines conditions et modalités pour res-
treindre ou mettre obstacle à la propriété des actions;
d) Amendement de l'article 34 dans les statuts du Fonds afin d'introduire des dispositions relatives à la fusion avec
un autre organisme de placement collectif en valeurs mobilières («OPCVM») et des dispositions relatives à la fusion
transfrontalière;

2. Adaptation de la référence faite à l'ancienne loi du 20 décembre 2002 concernant les organismes de placement
collectif, remplacée par la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif (la «Loi de
2010») dans les articles 1, 2, 6, 24, 26 et 36 des statuts du Fonds;
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3. Adaptation de la référence faite à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée (la «Loi
de 1915») dans les articles 1, 19, 31 et 36 des statuts du Fonds; et

4. Divers.

Le quorum minimum sera de 50% des actions en circulation du Fonds et l'adoption des résolutions extraordinaires
exigera l'approbation à la majorité des deux tiers des actions présentes ou représentées lors de l'Assemblée.

Si le quorum n'est pas atteint à cette première Assemblée, une seconde Assemblée sera convoquée pour le 14 no-
vembre 2011 à 14.00 heures (heure de Luxembourg) avec le même ordre du jour. Aucun quorum ne sera requis lors de
cette seconde Assemblée et les résolutions extraordinaires seront adoptées à la majorité des deux tiers des actions
présentes ou représentées.

Les actionnaires peuvent voter en personne ou par procuration, laquelle est à réclamer et à remettre au plus tard le
7 octobre 2011 auprès d'Argentabank Luxembourg S.A., à L-1724 Luxembourg, 27, boulevard du Prince Henri (fax:
00352/22.26.58; téléphone: 00352/22.26.55). Pour avoir le droit d'assister ou de se faire représenter à l'Assemblée, les
actionnaires doivent déposer leurs titres au plus tard le 7 octobre 2011 au siège social d'Argenta Banque d'Epargne S.A.
(Argenta Spaarbank nv) à B-2018 Antwerpen, Belgiëlei 49-53 (qui assure le service financier en Belgique) ou au siège social
d'Argentabank Luxembourg S.A., à L-1724 Luxembourg, 27, boulevard du Prince Henri.

Une copie du projet des statuts révisés du Fonds pourra être obtenue auprès des adresses mentionnées ci-dessus sur
simple demande.

Le Conseil.

Référence de publication: 2011130585/4749/43.

Laboratoires Pharmedical S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 8.201.

Messrs. shareholders are hereby convened to attend the

GENERAL MEETING

which is going to be held extraordinarily at the address of the registered office, on 20 October 2011 at 17.00 o'clock,
with the following agenda:

Agenda:

• "Resolution to be taken according to article 100 of the law of August 10, 1915."

The statutory general meeting held on 8 July 2011 was not able to deliberate on the item 3, as the legally required
quorum was not achieved. The general meeting, which is going to be held extraordinarily on 20 October 2011 will
deliberate whatever the proportion of the capital represented.

The board of directors.

Référence de publication: 2011128840/534/16.

Springwater Property Investment Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 119.727.

DISSOLUTION

In the year two thousand eleven,

on the fifth day of September.

Before Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in SANEM (Grand-Duchy of Luxembourg),

there appeared:

"Fontaine Investment Holdings Ltd", a company incorporated under the laws of Malte, having its registered office at
85, St John Street, Valletta VLT 09, Malte registered with Trade Register in Malta under number C36335,

here represented by Mrs Alessia ARCARI, employee, with professional address at 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxem-
bourg,

by virtue of a proxy given to her in London (United Kingdom), on 03 August 2011.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy holder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

here after referred to as "the principal",

The appearing proxy holder, acting in said capacities, declared and requested the notary to act:

I.- That the company "Springwater Property Investment Holdings, S.à r.l." (the "Company"), a "société à responsabilité
limitée", established and having its registered office at 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg, registered with the "Re-
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gistre de Commerce et des Sociétés" in Luxembourg, section B number 119 727, has been incorporated under
Luxembourg law, pursuant to a notarial deed enacted by the undersigned notary, on 25 September 2006, published in
the Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") number 1921 of 12 October 2006.

The Articles of Association of said Company have not been amended since then.

II.- That the subscribed capital of the Company is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12'500.-
EUR) divided into one hundred (100) shares with a par value of ONE HUNDRED AND TWENTY-FIVE EURO (125.-
EUR) each, fully paid up.

III.- That the principal is the sole owner of all the shares of said Company.

IV.- That the principal, being sole partner of the Company "Springwater Property Investment Holdings, S.à r.l.", has
decided to proceed immediately to the dissolution of said Company.

V.- That the principal declares to have full knowledge of the articles of incorporation and the financial situation of the
Company.

VI.- That the principal, in its activity as liquidator of the Company, declares that the business activity of the Company
has ceased, that it, as sole shareholder is vested with the assets and has paid off all debts of the dissolved Company
committing itself to take over all assets, liabilities and commitments of the dissolved Company as well as to be personally
charged with any presently unknown liability.

VII.- That the principal fully grants discharge to the current manager of the dissolved Company, for the due performance
of its duties up to this date.

VIII.- That the records and documents of the Company will be kept for a period of five years at its former registered
office.

The undersigned notary who understands and speaks English, records that on request of the proxy holder of the above
appearing party the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same proxy
holder and in case of discrepancy between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document after having been read to the proxy holder of the appearing party, said person signed together with
the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze,

le cinq septembre

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Luxembourg),

a comparu:

«Fontaine Investment Holdings Ltd.», une société de droit maltais, avec siège social à 85, St. John Street, Valletta VLT
09, Malte, enregistrée auprès du Registre des sociétés à Malte sous le numéro C 36335,

ici représentée par Madame Alessia ARCARI, employé, avec adresse professionnelle au 7 Val Sainte Croix, L-1371
Luxembourg,

en vertu d'une procuration lui donnée à Londres (Royaume-Uni), le 03 août 2011.

Ladite procuration, après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

ci-après dénommée «le mandant»,

Laquelle mandataire, agissant en sa susdite qualité, a déclaré et a requis le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la société «Springwater Property Investment Holdings, S.à r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité
limitée, établie et ayant son siège social au 7 Val Sainte Croix, L-1371 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 119 727, a été constituée sous le droit luxembourgeois, suivant
acte notarié reçu par le notaire soussigné, en date du 25 septembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (le «Mémorial») numéro 1921 du 12 octobre 2006.

Les statuts de la Société ne furent pas modifiés depuis.

II.- Que le capital social souscrit de la Société est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12'500.- EUR) divisé
en cent (100) parts sociales d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (125.- EUR) chacune, chaque part
sociale étant intégralement libérée.

III.- Que le mandant est le seul propriétaire de toutes les parts sociales de ladite Société.

IV.- Que le mandant, étant le seul associé de la société «Springwater Property Investment Holdings, S.à r.l.», a décidé
de procéder à la dissolution immédiate de ladite Société.

V.- Que le mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société.

VI.- Que le mandant, en tant que liquidateur de la Société, déclare que l'activité de la Société a cessé, que lui, en tant
qu'associé unique est investi de tout l'actif et qu'il a réglé tout le passif de la Société dissoute s'engageant à reprendre
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tous actifs, dettes et autre engagements de la Société dissoute et de répondre personnellement de toute éventuelle
obligation inconnue à l'heure actuelle.

VII.- Que décharge pleine et entière est accordée à la gérante de la Société dissoute pour l'exécution de son mandat
jusqu'à ce jour.

VIII.- Que les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq ans à l'ancien siège de la société.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la mandataire de la
partie comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la requête du même mandataire
et en cas de divergence entre le texte anglais et français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, celle-ci a signé avec le notaire
instrumentant le présent acte.

Signé: A. ARCARI, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 8 septembre 2011. Relation: EAC/2011/11850. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011127352/93.

(110146736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 septembre 2011.

Société de Toulouse pour Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 18.860.

L'Assemblée Générale Ordinaire de la société anonyme " SOCIETE DE TOULOUSE POUR INVESTISSEMENTS S.A.
", convoquée pour le 2 août 2011 afin de délibérer sur l'ordre du jour reproduit dans la présente convocation, n'ayant
pu se tenir, aucun actionnaire ne s'étant présenté, les Actionnaires sont invités à assister à:

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social de la société extraordinairement en date du 13 Octobre 2011 à 16h00 avec l'ordre du
jour suivant :

Ordre du jour:

1. Présentation et acceptation du rapport de gestion du Conseil d'Administration
2. Présentation et acceptation des rapports du Commissaire aux comptes
3. Présentation et approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2008 et au 31 décembre 2009
4. Affectation du résultat
5. Décharge spéciale à accorder au Commissaire aux comptes démissionnaire
6. Décharge spéciale à accorder au nouveau commissaire aux comptes pour l'examen des comptes sous revue
7. Décharge à donner aux Administrateurs
8. Elections Statutaires
9. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011131718/802/23.

Isalpha, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 1, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 141.093.

Mesdames, Messieurs les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 13 octobre 2011 à 11.00 heures dans les locaux de la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat, Luxembourg,
1, rue Zithe, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Recevoir le rapport du Conseil d'Administration et le rapport du Réviseur d'Entreprises pour l'exercice clos au 30
juin 2011.

2. Recevoir et adopter les comptes annuels arrêtés au 30 juin 2011; affectation des résultats.
3. Donner quitus aux Administrateurs.
4. Nominations statutaires.
5. Nomination du Réviseur d'entreprises.
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6. Divers.
Les résolutions à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire ne requièrent aucun quorum spécial et seront

adoptées si elles sont votées à la majorité des voix des actionnaires présents ou représentés.
Les propriétaires d'actions au porteur désirant être présents ou représentés moyennant procuration à l'Assemblée

devront en aviser la Société et délivrer un certificat de blocage de leur institution financière au moins cinq jours francs
avant l'Assemblée à l'agent domiciliataire, à savoir la Banque et Caisse d'Epargne de l'Etat, Luxembourg.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2011131713/755/24.

Intersaco S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 9.531.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra extraordinairement le 13 octobre 2011 à 12.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation des comptes annuels et des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2010.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2011132439/534/15.

Wolverton Mountain SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2419 Luxembourg, 7, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 61.530.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 10 octobre 2011 à 14h15 au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et comptes de pertes et profits et affectation des résultats au 31.12.2010.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011132992/1031/15.

Chiorino Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Chiorino Group S.A.).

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.
R.C.S. Luxembourg B 61.973.

L'AN DEUX MILLE ONZE,
LE VINGT ET UN SEPTEMBRE.
Pardevant Maître Cosita DELVAUX notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg sous-

signé.
S'est réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme CHIORINO GROUP S.A.,

ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 61973, constituée en date du 13 novembre 1997 aux termes d'un acte reçu
par Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations numéro 149 du 11 mars 1998, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois en date du 24 septembre
2008 suivant acte reçu par Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, numéro
2803 du 20 novembre 2008.

L'assemblée est présidée par Monsieur Gregorio CHIORINO, administrateur de sociétés, demeurant à Biella (I).
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Le président désigne comme secrétaire Madame Vania BARAVINI, employée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Stefano GRAIDI, économitse, demeurant à Lugaro (I).

Le président prie le notaire d'acter que:

I. Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II. Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 600.000 (six cent mille) actions d'une valeur nominale de
EUR 10 (dix euros) chacune, représentant l'intégralité du capital social s'élevant à EUR 6.000.000 (six millions d'euros)
sont dûment représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1. Transformation de la société de société anonyme en société à responsabilité limitée, sans changement de l'objet
social, et confirmation du capital social de EUR 6.000.000 qui sera représenté par 600.000 parts sociales d'une valeur
nominale de EUR 10 chacune, toutes détenues par l'associée unique, CHIORINO HOLDING - S.R.L.

2. Changement de la dénomination sociale de la société qui se dénommera "CHIORINO GROUP S.à r.l." et adoption
des statuts d'une société à responsabilité limitée.

3. Démission des administrateurs et du commissaire aux comptes actuellement en fonction et décharge à leur accorder
pour l'exécution de leur mandat jusqu'à la date de l'assemblée générale décidant la transformation de la société en une
société à responsabilité limitée.

4. Nomination d'un nouveau gérant de la société, fixation de ses pouvoirs et du terme de son mandat.

5. Transfert du siège social statutaire, du siège de direction effective et de l'administration centrale de la société du 2,
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, au 9, Via Sant'Agata, I-13900 Biella (BI), et adoption par la société anoyme
de la nationalité italienne sous réserve de l'inscription de la société auprès du Registre des Entreprises ("Registro Imprese")
de Biella.

6. Changement de la dénomination sociale de la société qui se dénommera "CHIORINO PARTECIPAZIONI ESTERE
- S.R.L.".

7. Modification de son objet pour lui donner en langue italienne la teneur suivante:

Art. 2. Oggetto.

2.a - Attività costituenti l'oggetto sociale.

Le attività che costituiscono oggetto della "Società" sono:

i) l'investimento in valori mobiliari di qualsiasi tipo esclusivamente in conto proprio, e con espressa esclusione, quindi,
di qualsiasi attività di intermediazione finanziaria o mobiliare;

ii) l'acquisto, la vendita, la costruzione, la gestione e la ristrutturazione di beni immobili di qualsiasi tipo, pregio e
destinazione; e la promozione di investimenti immobiliari in genere;

iii) l'acquisto, la gestione e la vendita di partecipazioni sociali non altrimenti che per conto proprio ed il coordinamento
tecnico e finanziario delle società in cui partecipa, il tutto da attuarsi assumendo partecipazioni sia in società o enti italiani,
che in società o enti stranieri; e ciò mediante acquisto delle stesse, o mediante sottoscrizione di partecipazioni al capitale
di società esistenti o ancora mediante partecipazione alla costituzione delle società o degli enti partecipati. Le partecipa-
zioni così acquisite potranno avere qualsiasi forma, cartacea o immateriale, ammessa dalla legge dello stato nazionale della
società o dell'ente. L'assunzione di partecipazioni che determinino una responsabilità illimitata per le obbligazioni dell'ente
partecipato potrà avvenire unicamente previo adempimento delle obbligatorie prescrizioni di legge. È espressamente
esclusa dall'oggetto sociale l'attività fiduciaria.

2.b - Limiti all'oggetto sociale.

La "Società" compie qualsiasi atto necessario all'attuazione dell'oggetto sociale, con la sola esclusione di quelli inde-
rogabilmente riservati a particolari categorie di soggetti; e di quelli per cui la legge richiede requisiti oggettivi o soggettivi
non posseduti dalla "Società". Essa può quindi tra l'altro compiere qualsiasi operazione mobiliare, immobiliare, locativa e
commerciale, e prestare garanzie sia reali che personali, per impegni sia propri che altrui; ma le è inibito lo svolgimento
attività imprenditoriale di locazione finanziaria di beni, e la raccolta di risparmio fra il pubblico.

8. Approbation d'une situation comptable intérimaire.

9. Démission du gérant en fonction et décharge à lui accorder pour l'exécution de son mandat jusqu'à la date de
l'assemblée générale décidant le transfert du siège de la société en Italie.

10. Refonte complète des statuts comprenant une modification de la durée de la société ainsi qu'une reformulation
de son objet social, pour les mettre en concordance avec la législation italienne. En outre, le premier exercice social qui
débutera en Italie se clôturera le 31 décembre 2011.

11. Nomination d'un conseil de gérants composé de 4 membres:
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- Monsieur Gregorio CHIORINO, né à Biella (BI), Italie, le 20 avril 1945, demeurant au 21, Via Lamarmora, 13900
Biella (BI), Italie, code fiscal: °CHR GGR 45D20 A859X, Président du conseil;

- Monsieur Amedeo CHIORINO, né à Biella (BI), Italie, le 4 juillet 1948, demeurant au 12, Via Gramsci, 13900 Biella
(BI), Italie, code fiscal: °CHR MDA 48L04 A859K, Vice-Président du conseil;

- Monsieur Matteo CHIORINO, né à Padova (PD), Italie, le 2 juin 1973, demeurant au 15, Via Lamarmora, 13900 Biella
(BI), Italie, code fiscal: °CHR MTT 73H02 G224Z;

- Monsieur Guido FENAROLI, né à Chiari (BS), Italie, le 14 avril 1949, demeurant au 60 bis, Strada Masserano Calaria,
13900 Biella (BI), Italie, code fiscal: °FNR GDU 49D14 C618J;

et fixation de leurs pouvoirs et du terme de leur mandat.

12. Nomination de Monsieur Andrea CARGNINO, né à Aosta (AO), Italie, le 19 décembre 1965, demeurant à Aosta
(AO), Italie, Frazione Porossan Roppoz 40/E, code fiscal: CRG NDR 65T19 A326Y, comme réviseur unique et fixation
du terme de son mandat.

13. Nomination d'un collège de commissaires aux comptes (conformément à l'article 2477 du code civil italien - § 2
et 3) composé de 5 membres:

- Monsieur Alberto RIZZO, né à Biella (BI), Italie, le 19 février 1935, demeurant au 30, Via B. Verona, 13900 Biella
(BI), Italie, code fiscal: °RZZ LRT 35B19 A859R, membre effectif - Président;

- Monsieur Carlo BOGGIO, né à Lessona (BI), Italie, le 21 mars 1938, demeurant au 15, Via Lamarmora, 13900 Biella
(BI), Italie, code fiscal: °BGG CRL 38C21 E552N, membre effectif;

- Monsieur Roberto MIGNANEGO, né à Torino (TO), Italie, le 23 décembre 1941, demeurant au 129, Strada Ponte
Isabella San Vito, 10100 Torino (TO), Italie, code fiscal: °MGN RRT 41T23 L219D, membre effectif;

- Monsieur Vincenzo RIZZO, né à Torino (TO), Italie, le 15 décembre 1978, demeurant au 6, Via Dante Alighieri,
13900 Biella (BI), Italie, code fiscal: °RZZ VCN 78T15 L219E, membre suppléant;

- Monsieur Vittorio FOGLIANO, né à Biella (BI), Italie, le 13 avril 1941, demeurant au 6, Via Oberdan, 13900 Biella
(BI), Italie, code fiscal: °FGL VTR 41D13 A859P, membre suppléant;

et fixation du terme de leur mandat.

14. Délégation de pouvoirs.

15. Radiation de la société du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg dès qu'elle aura été inscrite
auprès du Registre des Entreprises ("Registro Imprese") de Biella.

16. Nomination d'un représentant fiscal à Luxembourg.

17. Décision de soumettre les points ci-dessus à la condition suspensive du transfert du siège social de la société et
de son inscription en Italie auprès du Registre des Entreprises ("Registro Imprese") de Biella.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée décide de transformer la forme de CHIORINO GROUP S.A. laquelle de société anonyme devient société
à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, sans changement de l'objet social.

L'assemblée constate qu'aucun emprunt obligataire n'a été émis par la société et que dès lors aucun accord des
obligataires n'est requis en rapport avec les changements envisagés.

La transformation se fait sur base de la situation comptable de la société au 30 juin 2011.

L'assemblée décide d'échanger les 600.000 (six cent mille) actions existantes contre 600.000 (six cent mille) parts
sociales d'une valeur nominale de EUR 10 (dix euros) chacune, entièrement souscrites et libérées par l'associée unique,
la société de droit italien CHIORINO HOLDING - S.R.L., dont le siège se trouve à I-13900 Biella (BI), Via Sant'Agata 9,
code fiscal et numéro d'immatriculation au Registre des Sociétés de Biella: 02283930028, numéro REA: BI - 185241, et
de confirmer le capital social de EUR 6.000.000 (six millions d'euros).

Deuxième résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination sociale de la société en "CHIORINO GROUP S.à r.l." et d'adopter les
statuts d'une société à responsabilité limitée comme suit:

"  Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de CHIORINO GROUP S.à r.l. qui est
régie par les présents statuts et les dispositions légales.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-
Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
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échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la posses-
sion, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de toute autre manière à des sociétés
filiales ou affiliées. La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
mobilières, immobilières, financières, commerciales et industrielles qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au déve-
loppement de son objet.

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 6.000.000 (six millions d'euros) représenté par 600.000 (six cent mille) parts
sociales d'une valeur nominale de EUR 10 (dix euros) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l'article 199
de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l'actif social et des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées à des non-associés que
dans les termes prévus par la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée générale des
associés.

Le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir chacun sous leur signature individuelle
au nom de la société dans toutes les circonstances.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que conformément aux dispositions prévues par la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le 31 décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur."

Troisième résolution

L'assemblée prend acte de et décide d'accepter la démission des administrateurs et du commissaire aux comptes
actuellement en fonction et de leur accorder décharge pour l'exécution de leur mandat jusqu'à la date de ce jour.
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Quatrième résolution

L'assemblée décide de nommer en qualité de gérant unique de la société, avec les pouvoirs définis à l'article 11 des
nouveaux statuts et pour une durée indéterminée, Monsieur Gregorio CHIORINO, administrateur de société, né à Biella
(BI), Italie, le 20 avril 1945, demeurant au 21, Via Lamarmora, 13900 Biella (BI), Italie.

Cinquième résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social statutaire, le siège de direction effective et de l'administration centrale
du 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, au 9, Via Sant'Agata, I-13900 Biella (BI), et de lui faire adopter la
nationalité, le statut et la forme d'une société à responsabilité limitée de droit italien, le tout sous réserve de l'inscription
de la société auprès du Registre des Entreprises ("Registro Imprese") de Biella.

L'assemblée constate qu'aucun emprunt obligataire n'a été émis par la Société et que dès lors aucun accord des
obligataires n'est requis en rapport avec les changements envisagés.

Elle constate en outre qu'aucune part sans droit de vote n'a été émise par la Société et que la décision de changement
de nationalité est prise à l'unanimité des associés existants.

Elle constate également:

- que tous les impôts prévus par la loi luxembourgeoise ont été dûment payés aux autorités compétentes respecti-
vement la Société a comptabilisé dans ses livres des provisions adéquates pour impôts,

- que la société a respecté toutes les dispositions fiscales prévues par la loi luxembourgeoise;

- que sur le plan fiscal luxembourgeois, la société établira et remettra aux autorités fiscales luxembourgeoises com-
pétentes les déclarations fiscales couvrant la période allant du 1 er janvier 2011 jusqu'à la date d'inscription de la société
au Registre des Entreprises ("Registro Imprese") de Biella alors que les déclarations fiscales couvrant la période allant de
la date d'inscription de la société au Registre des Entreprises ("Registro Imprese") de Biella jusqu'au 31 décembre 2011
seront établies et présentées aux autorités fiscales italiennes compétentes.

Le premier exercice social débutera le jour de l'inscription de la société au Registre des Entreprises ("Registro Im-
prese") de Biella et se clôturera le 31 décembre 2011.

- que le transfert du siège social en Italie et le changement de nationalité de la société n'aura en aucun cas pour effet,
ni sur le plan fiscal ni sur le plan légal, la constitution d'une nouvelle société et l'assemblée constate que cette résolution
est prise en conformité avec l'article 199 de la loi du 10 août 1915, sur les sociétés commerciales, telle qu'elle a été
modifiée, ainsi qu'avec la Directive du Conseil de la CEE du 17 juillet 1969 no. 335 et les dispositions des articles 4 et 50
du DPR du 26 avril 1986, numéro 131 et toutes dispositions concernées.

Sixième résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination sociale de la société italienne en "CHIORINO PARTECIPAZIONI
ESTERE - S.R.L.".

Septième résolution

L'assemblée décide de modifier l'objet social de la société pour lui donner, en langue italienne, la teneur suivante:

" Art. 2 - Oggetto.
2.a - Attività costituenti l'oggetto sociale.

Le attività che costituiscono oggetto della "Società" sono:

i) l'investimento in valori mobiliari di qualsiasi tipo esclusivamente in conto proprio, e con espressa esclusione, quindi,
di qualsiasi attività di intermediazione finanziaria o mobiliare;

ii) l'acquisto, la vendita, la costruzione, la gestione e la ristrutturazione di beni immobili di qualsiasi tipo, pregio e
destinazione; e la promozione di investimenti immobiliari in genere;

iii) l'acquisto, la gestione e la vendita di partecipazioni sociali non altrimenti che per conto proprio ed il coordinamento
tecnico e finanziario delle società in cui partecipa, il tutto da attuarsi assumendo partecipazioni sia in società o enti italiani,
che in società o enti stranieri; e ciò mediante acquisto delle stesse, o mediante sottoscrizione di partecipazioni al capitale
di società esistenti o ancora mediante partecipazione alla costituzione delle società o degli enti partecipati. Le partecipa-
zioni così acquisite potranno avere qualsiasi forma, cartacea o immateriale, ammessa dalla legge dello stato nazionale della
società o dell'ente. L'assunzione di partecipazioni che determinino una responsabilità illimitata per le obbligazioni dell'ente
partecipato potrà avvenire unicamente previo adempimento delle obbligatorie prescrizioni di legge. È espressamente
esclusa dall'oggetto sociale l'attività fiduciaria.

2.b - Limiti all'oggetto sociale.

La "Società" compie qualsiasi atto necessario all'attuazione dell'oggetto sociale, con la sola esclusione di quelli inde-
rogabilmente riservati a particolari categorie di soggetti; e di quelli per cui la legge richiede requisiti oggettivi o soggettivi
non posseduti dalla "Società". Essa può quindi tra l'altro compiere qualsiasi operazione mobiliare, immobiliare, locativa e
commerciale, e prestare garanzie sia reali che personali, per impegni sia propri che altrui; ma le è inibito lo svolgimento
attività imprenditoriale di locazione finanziaria di beni, e la raccolta di risparmio fra il pubblico."
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Huitième résolution

L'assemblée décide d'approuver la situation comptable intérimaire de la société arrêtée à la date du 30 juin 2011, telle
qu'elle a été rédigée par le conseil d'administration en fonction avant la transformation de la société en société à res-
ponsabilité limitée et le transfert de son siège social en Italie.

Une copie de cette situation comptable, après avoir été signée "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour en faire partie intégrante.

Neuvième résolution

L'assemblée décide d'accepter la démission du gérant actuellement en fonction et de lui accorder décharge pour
l'exécution de son mandat.

Dixième résolution

L'assemblée décide de procéder à une refonte complète des statuts pour les mettre en concordance avec la législation
italienne, cette refonte comprenant une modification de la durée de la société pour fixer son terme au 31 décembre 2050
ainsi qu'une reformulation de son objet social dans les termes repris dans les statuts reproduits ci-après.

Il est entendu que les formalités prévues par la loi italienne en vue de faire adopter ces nouveaux statuts en conformité
avec la loi italienne devront être accomplies.

Le texte des nouveaux statuts aura la teneur suivante:

"STATUTO

Art. 1. Denominazione.
1.a - Denominazione della società.
Esiste una società a responsabilità limitata di nazionalità italiana denominata "CHIORINO PARTECIPAZIONI ESTERE

- S.r.l." (la "Società").
La "Società" continua senza soluzioni, dopo avere trasferito in Italia la propria sede legale assumendo quindi la sua

attuale nazionalità, l'attività svolta precedentemente sotto l'imperio delle leggi del Granducato del Lussemburgo e con la
nazionalità lussemburghese con la denominazione sociale di "CHIORINO GROUP S.à r.l.".

Art. 2. Oggetto.
2.a - Attività costituenti l'oggetto sociale.
Le attività che costituiscono oggetto della "Società" sono:
i) l'investimento in valori mobiliari di qualsiasi tipo esclusivamente in conto proprio, e con espressa esclusione, quindi,

di qualsiasi attività di intermediazione finanziaria o mobiliare;
ii) l'acquisto, la vendita, la costruzione, la gestione e la ristrutturazione di beni immobili di qualsiasi tipo, pregio e

destinazione; e la promozione di investimenti immobiliari in genere;
iii) l'acquisto, la gestione e la vendita di partecipazioni sociali non altrimenti che per conto proprio ed il coordinamento

tecnico e finanziario delle società in cui partecipa, il tutto da attuarsi assumendo partecipazioni sia in società o enti italiani,
che in società o enti stranieri; e ciò mediante acquisto delle stesse, o mediante sottoscrizione di partecipazioni al capitale
di società esistenti o ancora mediante partecipazione alla costituzione delle società o degli enti partecipati. Le partecipa-
zioni così acquisite potranno avere qualsiasi forma, cartacea o immateriale, ammessa dalla legge dello stato nazionale della
società o dell'ente. L'assunzione di partecipazioni che determinino una responsabilità illimitata per le obbligazioni dell'ente
partecipato potrà avvenire unicamente previo adempimento delle obbligatorie prescrizioni di legge. È espressamente
esclusa dall'oggetto sociale l'attività fiduciaria.

2.b - Limiti all'oggetto sociale.
La "Società" compie qualsiasi atto necessario all'attuazione dell'oggetto sociale, con la sola esclusione di quelli inde-

rogabilmente riservati a particolari categorie di soggetti; e di quelli per cui la legge richiede requisiti oggettivi o soggettivi
non posseduti dalla "Società". Essa può quindi tra l'altro compiere qualsiasi operazione mobiliare, immobiliare, locativa e
commerciale, e prestare garanzie sia reali che personali, per impegni sia propri che altrui; ma le è inibito lo svolgimento
attività imprenditoriale di locazione finanziaria di beni, e la raccolta di risparmio fra il pubblico.

Art. 3. Durata.
3.a - Termine di durata.
Il termine di durata della "Società" è stabilito nel 31 (trentuno) dicembre 2050 (duemilacinquanta).

Art. 4. Sede.
4.a - Indicazione della sede sociale.
La "Società" ha sede in Biella (BI).
L'indirizzo della sede legale forma oggetto della pubblicità disciplinata dall'art. 111 ter delle Disposizioni Transitorie e

di Attuazione del Codice Civile.
4.b - Luoghi di svolgimento dell'attività sociale.
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Con decisione dell'organo amministrativo, la "Società" può istituire e sopprimere in Italia ed all'estero filiali, succursali,
agenzie o unità locali comunque denominate.

Art. 5. Capitale sociale.
5.a - Misura del capitale sociale.
Il capitale sociale è di Euro 6.000.000,00 (seimilioni virgola zero zero).
5.b - Partecipazioni al capitale sociale.
Le partecipazioni al capitale dei singoli soci sono proporzionali ai rispettivi conferimenti. I diritti attribuiti ai soci dalla

partecipazione sono proporzionali all'ammontare della medesima rispetto al capitale sociale, nessun particolare diritto
spettando ad alcuno dei soci in ordine alla distribuzione degli utili. La modifica dell'atto costitutivo che comporti l'attri-
buzione a taluno di essi di particolari diritti a norma dell'Art. 2468 - terzo comma, Codice Civile, quale ne sia l'oggetto,
viene adottata dai soci con decisione assembleare all'unanimità.

5.c - Operazioni sul capitale sociale.
Le decisioni di aumento e riduzione di capitale sono assunte dai soci con metodo assembleare.
Su conforme delibera dell'assemblea, gli aumenti di capitale potranno anche essere liberati con conferimenti in natura.
In caso di aumento di capitale non gratuito, il diritto di sottoscrizione dei soci è disciplinato dalla legge. È ammessa

l'emissione di aumenti di capitale riservati in tutto o in parte alla sottoscrizione di terzi, e quindi con corrispondente
esclusione di diritto di sottoscrizione a favore dei soci. In questo caso, spetta ai soci che non hanno consentito alla
decisione il diritto di recesso dalla "Società".

Nel caso di riduzione del capitale per perdite superiori al terzo, potrà essere omesso il deposito presso la sede sociale
della documentazione di cui all'Art. 2482 - bis, secondo comma, Codice Civile, in previsione dell'assemblea ivi indicata.

5.d - Finanziamenti dei soci alla "Società".
La "Società" può acquisire dai suoi soci finanziamenti onerosi o gratuiti o versamenti in conto capitale nel rispetto delle

norme legislative e regolamentari che disciplinano la raccolta del risparmio presso il pubblico. Ove tali norme lo consen-
tano, i finanziamenti possono essere non proporzionali alle partecipazioni. Il rimborso di detti finanziamenti è comunque
sottoposto alle limitazioni di cui all'Art. 2467, Codice Civile, per i casi previsti da detta norma.

Art. 6. Titoli di debito.
6.a - Emissione dei titoli di debito.
L'emissione dei titoli di debito di cui all'Art. 2483, Codice Civile, è deliberata con decisione dei soci.
6.b - Modalità di decisione.
La decisione dei soci viene adottata a maggioranza calcolata per partecipazioni al capitale sociale. L'emissione di titoli

di debito per un ammontare superiore ai mezzi propri della "Società" viene invece deliberata dai soci all'unanimità. In ogni
caso, la decisione risulta da documento scritto ed è tempestivamente annotata sul relativo libro sociale tenuto a mente
di legge.

Art. 7. Trasferimento delle partecipazioni per atto tra vivi e a causa di morte.
7.a - Effetto del trasferimento di partecipazioni.
Il trasferimento delle partecipazioni ha effetto di fronte alla "Società" dal momento della sua iscrizione nel libro soci

di cui al successivo art. 16. Tale iscrizione avviene unicamente a condizione che il relativo atto sia stato depositato nel
Registro delle Imprese, e che siano state rispettate tutte le prescrizioni dell'atto costitutivo.

7.b - Ipotesi di libera circolazione delle partecipazioni.
Le partecipazioni al capitale sociale sono liberamente trasferibili o gravabili di diritti reali in genere, in tutto o in parte

per atto tra vivi a favore degli altri soci, anche in misura non proporzionale tra loro.
Le partecipazioni possono essere trasferite liberamente per effetto di fusioni e scissioni che interessino alcuni dei soci.

È inoltre consentita l'intestazione delle partecipazioni a società fiduciaria e la reintestazione delle stesse al socio mandante,
a condizione dell'esibizione della documentazione comprovante l'esistenza del mandato fiduciario, che comunque dovrà
avvenire in modo tale da salvaguardare nella migliore misura possibile la natura riservata del rapporto fiduciario; e quindi
con obbligo di riservatezza per le persone che ne saranno informate.

7.c - Vincoli alla circolazione delle partecipazioni.
In ogni altro caso di trasferimento, sia a titolo gratuito che a titolo oneroso, della partecipazione o di parte di essa,

così come in ogni altro caso di costituzione sulla stessa di diritti reali in genere, il socio proprietario comunica la propria
intenzione a tutti gli altri soci mediante lettera raccomandata con avviso di ricevimento che egli invia loro all'indirizzo
risultante dal libro soci di cui all'art. 16 di questo statuto. Tale offerta indica in caso di alienazione a titolo oneroso le
generalità del potenziale acquirente, il prezzo pattuito, le modalità di pagamento e le altre clausole contrattuali. In caso
di alienazione a titolo gratuito, l'offerta indica le generalità del potenziale acquirente, gli eventuali oneri e condizioni
contrattuali e la valutazione della partecipazione espressa in valuta legale. In caso di costituzione di diritti reali, l'offerta
indica la natura e la durata del diritto da costituire, le generalità del beneficiario e, in caso di cessione a titolo oneroso, il
corrispettivo richiesto. In ogni caso, l'offerta indica l'indirizzo cui possono essere validamente effettuate le comunicazioni
al socio proponente.
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I soci destinatari dell'offerta hanno facoltà di esercitare il diritto di prelazione a parità di condizioni dandone comuni-
cazione al proponente mediante lettera raccomandata da inviarsi all'indirizzo a tale fine indicato entro sessanta giorni dal
ricevimento di detta comunicazione. In caso di proposta di cessione o di costituzione di diritti reali parziari a titolo gratuito,
la prelazione è esercitata per una somma pari alla valutazione della partecipazione o del diritto indicata dal titolare nell'of-
ferta di cui sopra. Qualora più soci esercitino la prelazione, la partecipazione si ripartisce fra loro in misura proporzionale
alle rispettive partecipazioni al capitale.

In ogni caso, qualora uno dei soci ne faccia richiesta con comunicazione da inviarsi per raccomandata con avviso di
ricevimento al proponente, la determinazione del valore a cui la prelazione può essere fatta valere viene rimessa ad un
esperto nominato e operante secondo quanto previsto dall'atto costitutivo in materia di clausola arbitrale.

Ove il proponente non reputi soddisfacente la valutazione dell'esperto, egli ha diritto di rinunziare alla cessione con
apposita comunicazione da inviare non appena conosciuto l'esito agli altri soci per raccomandata con avviso di ricevimento.

Le spese per la valutazione sono a carico alle parti che la avranno richiesta.

Qualora nessuno degli aventi diritto eserciti la prelazione, il proponente procede alla stipula dell'atto con effetto verso
la "Società" alle condizioni indicate nell'offerta.

Qualora un socio della "Società" sia una società di capitali, la sua partecipazione deve essere offerta in prelazione agli
altri soci, con le modalità previste dall'atto costitutivo, ogni qualvolta una quota superiore alla metà del capitale della
società socia venga alienata, sia a titolo gratuito che a titolo oneroso, dai soci che ne sono proprietari a soggetti diversi
dal loro coniuge, dai loro discendenti diretti o da società fiduciarie che agiscano per loro conto.

In questo caso, la procedura di prelazione obbligatoriamente si esaurisce prima della cessione del controllo della
partecipante.

7.d - Trasferimento delle partecipazioni per causa di morte.

La partecipazione caduta nella successione di un socio persona fisica dovrà essere dagli eredi offerta in acquisto agli
altri soci con le modalità di cui all'atto costitutivo della società in materia di prelazione.

L'iscrizione degli eredi e dei legatari nel libro soci della "Società" è subordinata all'iscrizione nel Registro delle Imprese
di cui all'Art. 2470 -secondo comma, Codice Civile, e all'adempimento dell'obbligo di offerta in acquisto prevista dal
comma precedente. In mancanza di ciò, il trasferimento non ha effetto di fronte alla "Società" e precluderà ai successori
l'esercizio dei diritti spettanti ai soci.

Art. 8. Esclusione del socio.
8.a - Divieto di esclusione del socio.

È preclusa ai soci la possibilità di adottare decisioni di esclusione di alcuni di loro dalla "Società" per giusta causa.

Art. 9. Recesso del socio.
9.a - Ipotesi di recesso.

I soci recedono dalla "Società" esclusivamente nei casi ed alle condizioni stabilite espressamente dalla legge.

9.b - Inefficacia del recesso.

Il recesso non può essere esercitato, e se già esercitato è privo di efficacia, qualora entro novanta giorni dalla data in
cui la dichiarazione di recesso è pervenuta alla "Società", la "Società" medesima revochi la delibera che lo legittima, o
deliberi il proprio scioglimento.

Art. 10. Amministrazione e rappresentanza della società.
10.a - Organo amministrativo.

La società è amministrata, alternativamente, su decisione dei soci in sede della nomina:

a) da un amministratore unico;

b) da un consiglio di amministrazione composto di un numero di amministratori variabile da due a nove, secondo il
numero determinato dai soci al momento della nomina.

Gli amministratori possono essere anche non soci; restano in carica fino a revoca o dimissioni o per il periodo, da
indicarsi in esercizi interi, determinato dai soci al momento della nomina, e sono rieleggibili.

La cessazione degli amministratori per scadenza del termine ha effetto dal momento in cui il nuovo organo amminis-
trativo è stato ricostituito.

Se nel corso dell'esercizio vengono a mancare uno o più amministratori (purchè non rappresentino la metà degli
amministratori in caso di numero pari o la maggioranza degli stessi, in caso di numero dispari) gli altri provvedono a
sostituirli; gli amministratori così nominati restano in carica sino alla assemblea successiva, che può confermarli sino alla
scadenza dell' organo amministrativo.

Ove gli amministratori che vengono a mancare siano la metà dei componenti dell'Organo Amministrativo, in caso di
numero pari, o la maggioranza degli stessi, in caso di numero dispari, l'Organo Amministrativo decade e deve essere
rinominato quanto prima.

Nel caso di consiglio di amministrazione i soci hanno facoltà, in qualsiasi momento, aumentare il numero dei membri
del consiglio fino al limite massimo di nove membri.
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10.b - Poteri di amministrazione.

L'organo amministrativo ha tutti i poteri per l'amministrazione della società.

10.c - Cariche sociali e relative attribuzioni di poteri.

Qualora non vi abbiano provveduto i soci al momento della nomina, il Consiglio di Amministrazione elegge fra i suoi
membri un presidente. Esso può inoltre delegare tutti o parte dei suoi poteri ad uno o più dei suoi componenti, che
assumono così qualifica di Amministratori Delegati.

Le decisioni degli amministratori sono trascritte senza indugio nel libro delle decisioni degli amministratori. La relativa
documentazione è conservata dalla società.

10.d - Decisioni del Consiglio di Amministrazione mediante consenso scritto.

Le decisioni del Consiglio di Amministrazione possono essere adottate mediante consultazione scritta, ovvero sulla
base del consenso espresso per iscritto.

La procedura di consultazione scritta, o di acquisizione del consenso espresso per iscritto non è soggetta a particolari
vincoli purchè sia assicurato a ciascun amministratore il diritto di partecipare alla decisione e sia assicurata a tutti gli aventi
diritto adeguata informazione.

La decisione è adottata mediante approvazione per iscritto di un unico documento ovvero di più documenti che
contengano il medesimo testo di decisione da parte della maggioranza degli amministratori.

Il procedimento si conclude entro sette giorni dal suo inizio o nel diverso, maggiore, termine indicato nel testo della
decisione.

Le decisioni prendono la data dell'ultima dichiarazione pervenuta nel termine prescritto.

10.e - Riunioni collegiali del Consiglio di Amministrazione.

Il consiglio di amministrazione delibera in adunanza collegiale:

a) Quando, per qualsiasi motivo, il procedimento di consultazione scritta non si sia perfezionato nel termine previsto.

b) In caso di decisioni che riguardano l'accertamento dell'integrità del capitale sociale.

c) Qualora ne abbiano fatto richiesta almeno due amministratori.

In questo caso il presidente convoca il consiglio di amministrazione, ne fissa l'ordine del giorno, ne coordina i lavori e
provvede affinché tutti gli amministratori siano adeguatamente informati sulle materie da trattare.

La convocazione ha luogo mediante avviso spedito a tutti gli amministratori, sindaci effettivi e revisore, se nominati,
con qualsiasi mezzo idoneo ad assicurare la prova dell'avvenuto ricevimento, almeno cinque giorni prima dell'adunanza.

È possibile trasmettere l'avviso di convocazione anche attraverso posta elettronica a condizione che il destinatario
abbia comunicato alla società un apposito indirizzo da utilizzare allo scopo.

Nell'avviso sono fissati la data, il luogo e l'ora della riunione, nonchè l'ordine del giorno.

In caso di particolare urgenza il termine di convocazione si riduce a quarantotto ore.

Il consiglio si raduna presso la sede sociale o anche altrove, purchè in Italia.

Le adunanze del consiglio e le sue deliberazioni sono valide, anche senza convocazione formale, quando intervengano
tutti i consiglieri in carica, i sindaci effettivi e il revisore se nominati.

Le deliberazioni collegiali del consiglio di amministrazione sono prese con la maggioranza assoluta dei voti dei presenti.
In caso di parità di voti, la deliberazione proposta si intende respinta.

Delle deliberazioni della seduta si redige un verbale firmato dal presidente e dal segretario se nominato che viene
trascritto nel libro delle decisioni degli amministratori.

Nei casi di legge e quando sia ritenuto opportuno, il verbale è redatto da un Notaio.

La "Società" può nominare direttori, institori o procuratori per il compimento di determinati atti o categorie di atti,
previa determinazione dei loro poteri.

10.f- Rappresentanza della "Società".

In caso di nomina di un Amministratore unico egli avrà la rappresentanza legale della "Società".

In caso di nomina del consiglio di amministrazione, la rappresentanza legale della "Società" spetta al presidente del
consiglio di amministrazione ed ai singoli amministratori delegati, se nominati, nel limite delle loro deleghe.

La rappresentanza negoziale della "Società" può essere attribuita anche ai direttori, agli institori e ai procuratori, nei
limiti dei poteri loro conferiti nell'atto di nomina.

La rappresentanza della "Società" in liquidazione spetta al liquidatore o al presidente del collegio dei liquidatori e agli
eventuali altri componenti il collegio di liquidazione con le modalità e i limiti stabiliti in sede di nomina.

10.g - Rimborsi e retribuzioni a favore degli amministratori.

Agli amministratori compete il rimborso delle spese sostenute per ragioni del loro ufficio.

I soci hanno inoltre facoltà di assegnare agli amministratori un'indennità annuale in misura fissa, ovvero un compenso
proporzionale agli utili di esercizio, nonchè determinare un'indennità per la cessazione dalla carica e deliberare l'accan-
tonamento per il relativo fondo di quiescenza con modalità stabilite con decisione dei soci.
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In caso di nomina di amministratori delegati, il loro compenso viene stabilito dal consiglio di amministrazione al mo-
mento della nomina.

Art. 11. Organi di controllo.
11.a - Revisione legale dei conti della società: organi.
Con decisione dei soci la revisione legale dei conti della "Società" può essere affidato alternativamente a un Revisore

dei Conti o a un Collegio Sindacale composto di tre membri effettivi, di cui uno con qualifica di presidente, e due supplenti.
Il Revisore dei Conti ed i Sindaci sono scelti tra gli iscritti all'Albo dei Revisori Contabili tenuto dal Ministero di Giustizia.
La designazione del Presidente del Collegio è di competenza dei soci. La nomina di un Collegio Sindacale è comunque
obbligatoria nei casi di cui all'Art. 2477 - secondo e terzo comma, Codice Civile.

11.b - Funzionamento degli organi di controllo.
L'organo di revisione legale dei conti rimane in carica per tre esercizi, e quindi sino all'adozione della decisione dei

soci che approva il bilancio relativo al terzo esercizio del loro mandato ed i suoi componenti sono rieleggibili. Il loro
compenso è stabilito con la medesima decisione dei soci che provvede alla loro nomina.

Art. 12. Decisioni dei soci.
12.a - Diritti dei soci.
I soci decidono sulle materie rimesse alla loro competenza dalla legge o dallo statuto, nonchè sugli argomenti loro

sottoposti dagli amministratori. Le decisioni sono sempre adottate dai soci iscritti nel libro soci di cui al successivo articolo
16 con voto espresso in misura proporzionale alla partecipazione di ciascuno. Non hanno diritto a partecipare alla vota-
zione i soci inadempienti nei confronti della società in ordine ai conferimenti promessi, né quelli le cui garanzie prestate
a norma dell'Art. 2466, Codice Civile, siano scadute o inefficaci.

12.b - Competenza dei soci.
Sono riservate all'esclusiva competenza dei soci le decisioni relative all'approvazione del bilancio ed alla distribuzione

degli utili; alla natura ed alla composizione dell'organo amministrativo, nonchè alla nomina degli amministratori; alla nomina
del Collegio Sindacale, del suo Presidente e del Revisore; alle modificazioni dell'atto costitutivo e dello statuto; al com-
pimento di operazioni che comportino sostanziale modifica dell'oggetto sociale o modifica dei diritti soggettivi dei soci;
allo scioglimento della "Società", alla nomina dell'organo della liquidazione ed ai criteri di svolgimento della stessa.

I soci adottano le loro decisioni con il voto favorevole di una maggioranza pari almeno alla metà del capitale sociale.
12.c - Decisioni adottate mediante consultazione scritta o consenso scritto.
Salvo i casi in cui non sia obbligatoria per legge o per disposizione dell'atto costitutivo l'adozione del metodo assem-

bleare, le decisioni dei soci possono venire adottate mediante consultazione scritta ovvero mediante consenso espresso
per iscritto. Tali procedure non sono sottoposte a particolari vincoli formali, a condizione però che a ciascun socio sia
consentito di partecipare alla decisione e di documentarsi adeguatamente in merito. La decisione è adottata mediante
approvazione per iscritto di un unico documento contenente la proposta di decisione o di più documenti di uguale tenore
letterale contenenti la proposta di decisione da parte di tanti soci che rappresentino la maggioranza del capitale sociale.
Il testo della proposta di decisione indica il termine entro il quale la procedura deve essere ultimata. Dell'esito della
consultazione si dà tempestivamente nota nell'apposito libro tenuto a mente di legge dalla "Società".

12.d - Decisioni adottate mediante procedura assembleare.
La decisione dei soci è adottata con il metodo assembleare quando abbia ad oggetto la modifica dell'atto costitutivo

o dello statuto, il compimento di operazioni che comportino sostanziale modifica dell'oggetto sociale o modifica dei diritti
dei soci, lo scioglimento della società, la nomina dell'organo della liquidazione e la determinazione dei criteri di liquidazione;
in tutti i casi fissati dalla legge e quando lo richieda un amministratore o tanti soci che rappresentino il trenta per cento
del capitale sociale.

L'assemblea è convocata presso la sede sociale o in qualsiasi altro luogo nell'Unione Europea dall'organo amministrativo
o, in caso di sua inattività dal Collegio Sindacale se nominato o da almeno un socio negli altri casi mediante avviso da
inviarsi per raccomandata con avviso di ricevimento almeno otto giorni prima di quello fissato per la riunione, o comunque
con altro mezzo che consenta la prova del ricevimento dell'avviso nel medesimo termine di otto giorni dalla data fissata
per la convoca.

L'avviso indica il giorno, l'ora ed il luogo di riunione e l'ordine del giorno in trattazione.
L'assemblea è comunque validamente costituita anche in difetto di regolare convocazione quando vi siano presenti in

proprio o per delega i soci titolari di tutte le partecipazioni in cui si divide il capitale, gli amministratori e i Sindaci siano
presenti o informati e nessuno si opponga alla trattazione dell'ordine del giorno.

L'assemblea è presieduta dalla persona che gli intervenuti indicano. Compete al Presidente constatare la regolare
costituzione della seduta, accertare l'identità degli intervenuti, la loro qualifica e la regolarità delle deleghe, dirigere i lavori
e la verbalizzazione, porre gli argomenti in voto proclamare i risultati delle votazioni. Ove la legge non richieda obbliga-
toriamente l'intervento di un Notaio per la redazione del verbale della seduta, il Presidente nomina all'inizio dell'assemblea
un segretario che ne redige verbale.

Ogni socio avente diritto a partecipare all'assemblea ha facoltà di farsi rappresentare da chiunque con delega scritta
recante obbligatoriamente il nome del delegato, il cui originale resta depositato presso la società.
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Le deliberazioni dell'assemblea risultano da un verbale sottoscritto dal Presidente e dal Segretario o dal Notaio se il
suo intervento sia richiesto dalla legge. Il verbale è è senza indugio trascritto sul relativo libro verbali tenuto dalla "Società"
a mente di legge.

Il verbale indica la data dell'assemblea, l'esito degli accertamenti compiuti dal Presidente in ordine alla regolare costi-
tuzione dell'assemblea, l'identità dei partecipanti (anche per allegato) ed il capitale da ciascuno rappresentato; l'esito delle
votazioni e consente l'identificazione dei votanti favorevoli, contrari e astenuti. Ciascun intervenuto ha il diritto di fare
constare da verbale le proprie dichiarazioni in ordine agli argomenti in discussione.

L'assemblea è regolarmente costituita e comunque delibera col voto favorevole di una maggioranza di soci che rap-
presenti almeno la metà del capitale sociale, fatte salve le norme di legge, dell'atto costitutivo o dello statuto che richiedano
maggioranze diverse o l'unanimità per particolari decisioni.

Art. 13. Bilancio e utili.

13.a - Data di chiusura degli esercizi.

Gli esercizi sociali si chiudono il trentuno dicembre di ogni anno. L'esercizio durante il quale la società trasferisce la
propria sede legale in Italia ed assume conseguentemente la nazionalità italiana e la forma di società a responsabilità limitata
secondo quanto previsto dal presente statuto ha durata sino al trentuno dicembre duemilaundici.

13.b - Bilancio d'esercizio.

Il bilancio relativo a ciascun esercizio è presentato ai soci nelle forme di legge e completo di tutti i documenti prescritti,
entro centoventi giorni dalla data di chiusura dell'esercizio. Tale termine può essere prorogato sino a centottanta giorni
dalla data di chiusura dell'esercizio qualora la "Società" sia tenuta alla redazione di bilancio consolidato o quando lo
richiedano particolari esigenze legate alla struttura o all'oggetto della "Società". In tali casi, gli Amministratori segnalano
le ragioni della dilazione nella relazione redatta ai sensi del combinato disposto degli Artt. 2478 e 2428, Codice Civile.

Gli utili netti risultanti da bilancio, detratta una quota del cinque per cento da destinare a riserva legale sintantochè
questa non abbia raggiunto il quinto del capitale, sono destinati secondo le decisioni dei soci che approvano il bilancio.

Art. 14. Scioglimento e liquidazione.

14.a - Cause di scioglimento.

La "Società" si scioglie per le cause previste dalla legge.

La competenza per la presa d'atto del verificarsi della causa di scioglimento e per l'esecuzione dei relativi adempimenti
spetta all'organo amministrativo, che vi dà corso entro quindici giorni dalla data dell'evento.

14.b - Organi della liquidazione.

Con decisione dei soci da adottarsi con il metodo assembleare si provvede alla determinazione del numero e dei poteri
dei liquidatori, alla loro indicazione e, in caso di loro pluralità, alla determinazione delle regole di funzionamento dell'organo
della liquidazione; all'indicazione della o delle persone cui compete la rappresentanza sociale ed all'individuazione dei
criteri in base ai quali si svolge la liquidazione.

Art. 15. Clausola arbitrale.

15.a - Ipotesi di intervento arbitrale.

Ogniqualvolta la legge lo consenta, un arbitro terzo rispetto alle parti, nominato ad istanza della parte più diligente dal
Presidente della Camera di Commercio del luogo in cui la "Società" ha sede, decide ritualmente e secondo diritto delle
controversie tra soci e/o loro aventi causa; tra soci e/o loro aventi causa e la "Società" anche quando ne è oggetto
l'impugnazione di atti degli organi sociali; e delle azioni promosse da amministratori sindaci o liquidatori o contro di essi
anche quando vertono sulla loro responsabilità.

15b - Attività dell'arbitro.

L'arbitro accetta formalmente la nomina dandone comunicazione con scritto raccomandato con avviso di ricevimento
alla "Società" presso la sua sede legale ed alle parti in causa presso l'indirizzo risultante dal libro dei soci o da esse dichiarato
a tale fine.

Egli decide entro centoventi giorni dalla data di accettazione della nomina senza osservanza di forme non imposte dalla
legge. Il suo lodo, col quale fra l'altro determina la ripartizione delle spese di arbitrato fra le parti, ha forza di legge tra le
parti stesse, che ne sono vincolate.

15.c - Modifica della clausola arbitrale.

Le decisioni dei soci portanti la modifica della presente clausola arbitrale sono adottate col metodo assembleare e con
voto unanime di tutti i soci proprietari delle partecipazioni in cui si ripartisce il capitale sociale.

Art. 16. Norma di rinvio.

16.a - Rinvio alla legge.

Per quanto qui non previsto espressamente, valgono le norme di legge in materia di società a responsabilità limitata."
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Disposition transitoire

Le premier exercice social débutera le jour de l'inscription de la société au Registre des Entreprises ("Registro Im-
prese") de Biella et se clôturera le 31 décembre 2011.

Onzième résolution

L'assemblée décide de nommer, en conformité avec la législation italienne, un conseil de gérance composé de 4 (quatre)
membres, avec les pouvoirs lui conférés par les nouveaux statuts italiens et pour une durée indéterminée, sauf révocation
ou démission, comme suit:

- Monsieur Gregorio CHIORINO, né à Biella (BI), Italie, le 20 avril 1945, demeurant au 21, Via Lamarmora, 13900
Biella (BI), Italie, code fiscal: °CHR GGR 45D20 A859X, Président du conseil;

- Monsieur Amedeo CHIORINO, né à Biella (BI), Italie, le 4 juillet 1948, demeurant au 12, Via Gramsci, 13900 Biella
(BI), Italie, code fiscal: °CHR MDA 48L04 A859K, Vice-Président du conseil;

- Monsieur Matteo CHIORINO, né à Padova (PD), Italie, le 2 juin 1973, demeurant au 15, Via Lamarmora, 13900 Biella
(BI), Italie, code fiscal: °CHR MTT 73H02 G224Z;

- Monsieur Guido FENAROLI, né à Chiari (BS), Italie, le 14 avril 1949, demeurant au 60 bis, Strada Masserano Calaria,
13900 Biella (BI), Italie, code fiscal: °FNR GDU 49D14 C618J.

L'assemblée décide en outre que les émoluments des gérants seront fixés en accord avec les tarifs en vigueur en Italie.

Douzième résolution

L'assemblée décide de nommer, en conformité avec la législation italienne, Monsieur Andrea CARGNINO, né à Aosta
(AO), Italie, le 19 décembre 1965, demeurant à Aosta (AO), Italie, Frazione Porossan Roppoz 40/E, code fiscal: CRG
NDR 65T19 A326Y, comme réviseur unique de la société.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale statutant sur les comptes au 31 décembre 2014.

Treizième résolution

L'assemblée décide de nommer, en conformité avec l'article 2477 du code civil italien - § 2 et 3, un collège de com-
missaires aux comptes composé de 5 membres:

- Monsieur Alberto RIZZO, né à Biella (BI), Italie, le 19 février 1935, demeurant au 30, Via B. Verona, 13900 Biella
(BI), Italie, code fiscal: °RZZ LRT 35B19 A859R, membre effectif - Président;

- Monsieur Carlo BOGGIO, né à Lessona (BI), Italie, le 21 mars 1938, demeurant au 15, Via Lamarmora, 13900 Biella
(BI), Italie, code fiscal: °BGG CRL 38C21 E552N, membre effectif;

- Monsieur Roberto MIGNANEGO, né à Torino (TO), Italie, le 23 décembre 1941, demeurant au 129, Strada Ponte
Isabella San Vito, 10100 Torino (TO), Italie, code fiscal: °MGN RRT 41T23 L219D, membre effectif;

- Monsieur Vincenzo RIZZO, né à Torino (TO), Italie, le 15 décembre 1978, demeurant au 6, Via Dante Alighieri,
13900 Biella (BI), Italie, code fiscal: °RZZ VCN 78T15 L219E, membre suppléant;

- Monsieur Vittorio FOGLIANO, né à Biella (BI), Italie, le 13 avril 1941, demeurant au 6, Via Oberdan, 13900 Biella
(BI), Italie, code fiscal: °FGL VTR 41D13 A859P, membre suppléant.

Leur mandat prendra fin lors de l'assemblée générale statutant sur les comptes au 31 décembre 2014.

Quatorzième résolution

L'assemblée décide de conférer à Monsieur Gregorio CHIORINO, né à Biella (BI), Italie, le 20 avril 1945, demeurant
au 21, Via Lamarmora, 13900 Biella (BI), Italie, code fiscal: °CHR GGR 45D20 A859X, et à tout employé de l'Etude de
Maître Massimo GHIRLANDA, 21, Via Lamarmora, 13900 Biella (BI), Italie, tous pouvoirs en vue d'accomplir individuel-
lement toutes les formalités nécessaires et d'entreprendre toutes les démarches qui seront requises par les autorités
italiennes en vue d'obtenir l'approbation des résolutions prises ci-avant et, en général, de signer tous documents et
d'entreprendre quelconque démarche que les autorités compétentes pourront requérir en relation à l'application des
résolutions prises ci-avant, en ce compris, le cas échéant, les modifications qui pourraient être apportées aux statuts de
la société.

En outre, chacun des mandataires susmentionnés est autorisé, de façon individuelle, à entreprendre toute procédure
nécessaire et à exécuter et à fournir tout document nécessaire au Ministère des Finances et au Registre de Commerce
et des Sociétés de Biella ainsi qu'au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg et généralement toute ad-
ministration qui pourrait être concernée, afin d'assurer, d'une part, la continuation de la société en tant que société de
droit italien et, d'autre part, la cessation de la société en tant que société de droit luxembourgeois.

Quinzième résolution

L'assemblée décide de conférer tous pouvoirs au porteur d'une expédition des présentes à l'effet de radier l'inscription
de la société au Luxembourg sur base de la preuve de l'inscription de la société en Italie auprès du Registre des Entreprises
("Registro Imprese") de Biella.
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Tous documents relatifs à la société au Grand-Duché de Luxembourg pourront, pendant une période de cinq ans, être
obtenus au siège social de BDO Tax & Accounting, L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Seizième résolution

L'assemblée décide de nommer BDO Tax & Accounting, L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, repré-
sentant fiscal à Luxembourg afin de recevoir toutes les notifications adressées à la société par l'Administration des
Contributions Directes du Grand-Duché du Luxembourg.

Dix-septième résolution

L'assemblée décide de soumettre les résolutions neuf et suivantes prises ci-avant à la condition suspensive du transfert
du siège social de la société et de son inscription en Italie auprès du Registre des Entreprises ("Registro Imprese") de
Biella.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite de tout ce qui précède aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: G. CHIORINO, V. BARAVINI, S. GRAIDI

Enregistré à Redange/Attert le 26 septembre 2011. Relation: RED/2011/1989. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Redange-sur-Attert, le 29 septembre 2011. C. DELVAUX.

Référence de publication: 2011134318/637.

(110155494) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2011.

Assenagon Credit, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement Assenagon Credit wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

assénagon
Assenagon Asset Management S.A.
Aerogolf Center
1B Heienhaff
L-1736 Senningerberg
Unterschrift

Référence de publication: 2011131146/14.

(110151056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 septembre 2011.

Jayefkay Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 8, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 162.466.

STATUTS

L'an deux mille onze, le premier juillet,

par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU

JAYEFKAY PARTNERS S.A., une société anonyme de gestion de patrimoine familial constituée et existant selon les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, en cours d'immatriculation au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, ayant son siège social au 8, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg,

ici représentée par Maître Jean-Marc UEBERECKEN, avocat à la Cour, résidant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 1 juillet 2011.

La procuration, signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte de
constitution d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et dont il arrête les statuts comme suit:
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A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom.
Il existe conformément aux présentes une société anonyme sous la dénomination de JAYEFKAY HOLDING S.A. (ci-

après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la
«Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.
2.1 La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre manière ainsi que
l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et l'administration, la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

2.2 La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière
des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit
ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 La Société peut lever des fonds, notamment en faisant des emprunts sous toute forme ou en émettant toute sorte
de billets à ordre, de titres ou tous titres représentatifs d'une dette, bons, obligations, certificats de placement immobiliers
et de manière générale émettre des titres de tout type.

2.4 La Société pourra exercer toute activité de nature commerciale, industrielle, financière, immobilière ou de pro-
priété intellectuelle qu'elle estimera utile pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
3.2 Elle pourra être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des actionnaires,

prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi en la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la même commune par décision du conseil d'administration.

Il pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée
générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil d'administration.

4.4 Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale de la Société au siège social, se présentent ou paraissent imminents,
ce dernier pourra provisoirement être transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales;
cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire, restera une société luxembourgeoise.

B. Capital social - Actions

Art. 5. Capital social.
5.1. Le capital social est fixé à cinquante mille euros (EUR 50.000,-), représenté par cent (100) actions sans désignation

de valeur nominale.
5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts ou comme prévu dans les présents statuts.
5.3 Toutes nouvelles actions à payer en espèces seront offertes par préférence aux actionnaires/à l'actionnaire existant

(s). En cas de pluralité d'actionnaires, ces actions seront offertes aux actionnaires en proportion du nombre d'actions
détenues par eux dans le capital social de la Société. Le conseil d'administration devra déterminer le délai pendant lequel
ce droit de souscription préférentiel pourra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente (30) jours à
compter de la date de l'envoi d'une lettre recommandée aux actionnaires annonçant l'ouverture de la souscription.
L'assemblée générale des actionnaires peut limiter ou supprimer le droit de souscription préférentiel des actionnaires/
de l'actionnaire existants dans les conditions requises pour une modification des présents statuts ou selon les modalités
prévues par l'article 6 ci-dessous.

5.4 La Société peut racheter ses propres actions sous réserve des dispositions de la Loi.

Art. 6. Actions.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en actions ayant chacune la même valeur nominale.
6.2 Les actions de la Société sont nominatives.
6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaires.
6.4 Le décès, l'incapacité, la dissolution, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre événement similaire concernant tout

actionnaire n'entraînera pas la dissolution de la Société.
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Art. 7. Registre des actions - Transfert des parts sociales.
7.1 Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance.

Ce registre contiendra les indications prévues par la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une inscription
sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, à la demande et aux frais de
l'actionnaire concerné.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action est détenue par plusieurs personnes, ces
personnes devront désigner un mandataire unique qui les représentera à l'égard de la Société. La Société aura le droit de
suspendre l'exercice de tous les droits attachés à l'action jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme
mandataire auprès d'elle.

7.3 Les actions sont librement cessibles, sous réserve des dispositions de la Loi.

7.4 Toute cession d'action sera opposable à la Société et aux tiers soit (i) par l'enregistrement d'une déclaration de
cession dans le registre des actions, signée et datée par le cédant et le cessionnaire ou leurs représentants, soit (ii) par
la société sur notification de la cession à la Société, ou par l'acceptation de la cession par la Société.

C. Assemblée générale des actionnaires

Art. 8. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.
Les actionnaires de la Société exercent leurs droits collectifs dans l'assemblée générale des actionnaires. Toute as-

semblée générale des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la Société.
L'assemblée générale des actionnaires est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par ces
statuts.

Si la Société a seulement un actionnaire, toute référence à «l'assemblée générale des actionnaires» utilisée dans les
présents statuts doit être lue comme une référence à «l'actionnaire unique», en fonction du contexte et selon le cas, cet
actionnaire unique exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 9. Convocation de l'assemblée générale des actionnaires.
9.1 L'assemblée générale des actionnaires de la Société peut à tout moment être convoquée par le conseil d'adminis-

tration ou, le cas échéant, par le(s) commissaire(s).

9.2 L'assemblée générale des actionnaires doit obligatoirement être convoquée par le conseil d'administration ou par
le(s) commissaire(s) lorsqu'un ou plusieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social de
la Société en fait la demande écrite. Dans ce cas, l'assemblée générale des actionnaires doit être tenue dans un délai d'un
(1) mois à compter de la réception de cette demande.

9.3 L'avis de convocation à toute assemblée générale des actionnaires doit contenir la date, l'heure, le lieu et l'ordre
du jour de l'assemblée et se fera par avis publié deux (2) fois à intervalle minimum de huit (8) jours, et huit (8) jours avant
l'assemblée, au Mémorial et dans un journal Luxembourgeois. Les avis par courrier doivent être envoyés huit (8) jours
avant l'assemblée aux actionnaires inscrits au registre des actionnaires, mais aucune preuve de l'accomplissement de cette
formalité ne doit être rapportée.

Les avis de convocation seront envoyés par lettre recommandée uniquement et devront être expédiés à chaque
actionnaire au moins huit (8) jours avant la date prévue de l'assemblée.

9.4 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée générale des actionnaires et s'ils re-
noncent à toutes les conditions de la convocation, l'assemblée générale des actionnaires peut être tenue sans convocation
préalable ni publication.

Art. 10 Conduite de l'assemblée générale des actionnaires.
10.1 L'assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue à Luxembourg, au siège social de la Société ou à

tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg tel que fixé dans l'avis de convocation, le troisième (3 e ) lundi du
mois de mai à 17 heures. Si ce jour est un jour férié, l'assemblée générale annuelle doit être tenue le jour ouvrable suivant.
D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieux spécifiés dans les avis de convocation.

10.2 Un bureau de l'assemblée doit être constitué à toute assemblée générale des actionnaires, composé d'un président,
d'un secrétaire et d'un scrutateur, chacun étant désigné par l'assemblée générale des actionnaires, sans qu'il soit nécessaire
qu'ils soient actionnaires ou membres du conseil d'administration.

Si tous les actionnaires présents à l'assemblée générale décident qu'ils peuvent contrôler la régularité des votes, les
actionnaires peuvent décider à l'unanimité de ne désigner (i) qu'un président et un secrétaire ou (ii) une seule personne
qui tiendra le rôle du bureau et dans ce cas il n'y a pas besoin de nommer un scrutateur. Toute référence faite au «bureau
de l'assemblée» devra être lue comme une référence au «président et au secrétaire» ou, le cas échéant, à la «personne
qui assume à elle seule le rôle de bureau», en fonction du contexte. Le bureau de l'assemblée s'assure spécialement que
l'assemblée est tenue conformément aux règles applicables et, en particulier, en accord avec celles relatives à la convo-
cation, aux exigences de majorité, au décompte des votes et à la représentation des actionnaires.

10.3 Une liste de présence doit être établie à toute assemblée générale des actionnaires.

10.4 Un actionnaire peut agir à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne comme
son mandataire par écrit ou par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une per-
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sonne peut représenter plusieurs ou même tous les actionnaires. Le conseil d'administration peut déterminer toutes
autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part à toute assemblée générale des actionnaires.

10.5 Tout actionnaire qui prend part a une assemblée par conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout autre
moyen de communication permettant son identification et permettant à toutes les personnes participant à l'assemblée
de s'entendre mutuellement sans discontinuité, garantissant une participation effective à l'assemblée, est réputé être
présent pour le calcul du quorum et des votes, à condition que de tels moyens de communication soient disponibles sur
les lieux de l'assemblée.

10.6 Chaque actionnaire peut voter à une assemblée générale des actionnaires à l'aide d'un bulletin de vote signé en
l'envoyant par courrier, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen de communication au siège social de la
Société ou à l'adresse indiquée dans la convocation. Les actionnaires ne peuvent utiliser que les bulletins de vote qui leur
auront été procurés par la Société et qui indiquent au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du jour de
l'assemblée, les propositions soumises au vote de l'assemblée, ainsi que pour chaque proposition, trois cases à cocher
permettant à l'actionnaire de voter en faveur ou contre la proposition, ou d'exprimer une abstention par rapport à
chacune des propositions soumises au vote, en cochant la case appropriée.

10.7 Les bulletins de vote qui, pour une proposition de résolution, n'indiquent pas uniquement (i) un vote en faveur
ou (ii) contre la proposition de résolution ou (iii) exprimant une abstention sont nuls en ce qui concerne cette résolution.
La Société ne tiendra compte que des bulletins de vote reçus avant la tenue de l'assemblée générale des actionnaires à
laquelle ils se réfèrent.

Art. 11. Quorum et Vote.

11.1 Chaque action donne droit à un (1) vote.

11.2 Sauf exigence contraire de la Loi ou des présents statuts, les résolutions des assemblées générales des actionnaires
valablement convoquées ne nécessitent aucun quorum et seront adoptées à la majorité simple des votes valablement
exprimés quelle que soit la portion du capital présent ou représenté. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en
compte.

Art. 12. Modification des statuts.

Sous réserve des termes et conditions prévus par les présentes, les présents statuts peuvent être modifiés par une
décision de l'assemblée générale des actionnaires, adoptée à la majorité des deux tiers (2/3) des votes valablement ex-
primés lors d'une assemblée où au moins la moitié (1/2) du capital social de la Société est présente ou représentée. Dans
le cas où la deuxième condition n'est pas satisfaite, une seconde assemblée générale pourra être convoquée selon les
modalités prévue par la Loi et par les présents statuts, qui pourra délibérer quelle que soit la proportion du capital social
représenté et à laquelle les résolutions seront adoptées à une majorité d'au moins deux-tiers (2/3) des votes valablement
exprimés. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en compte.

Art. 13. Changement de nationalité.

Les actionnaires ne pourront pas changer la nationalité de la Société autrement que par le consentement unanime des
actionnaires.

Art. 14. Report de l'assemblée générale des actionnaires.

Sous réserve des termes et conditions de la Loi, le conseil d'administration peut reporter toute assemblée générale
des actionnaires jusqu'à quatre (4) semaines. Le conseil d'administration doit le faire si cela lui est demandé par des
actionnaires représentant au moins vingt pour cent (20%) du capital social de la Société. Par un tel report d'une assemblée
générale des actionnaires, toute décision déjà adoptée sera annulée.

Art. 15. Procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires.

15.1 Le bureau de toute assemblée générale des actionnaires rédige le procès-verbal de l'assemblée, qui doit être signé
par les membres du bureau de l'assemblée ainsi que par tout actionnaire qui en fait la demande.

15.2 Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un
tiers, doivent être certifiés conformes à l'original par le notaire ayant la garde de l'acte authentique, dans le cas où
l'assemblée a été inscrite dans un acte notarié, ou signés par le président du conseil d'administration ou par deux (2)
administrateurs.

D. Le conseil d'administration

Art. 16. Composition et Pouvoirs du conseil d'administration.

16.1 La Société sera administrée par un conseil d'administration composé d'au moins trois (3) membres. Toutefois, si
la Société est formée par un actionnaire ou s'il est constaté lors d'une assemblée générale des actionnaires que toutes
les actions émises par la Société sont détenues par un seul actionnaire, la Société pourra être administrée par un seul
administrateur et ce, jusqu'à la première assemblée générale des actionnaires faisant suite à l'augmentation du nombre
d'actionnaires. Dans ce cas et dans la mesure applicable et lorsque le terme «administrateur unique» n'est pas expres-
sément mentionné dans les présents statuts, une référence au «conseil d'administration» utilisée dans les présents statuts
doit être lue comme une référence à «l'administrateur unique».
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16.2 Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges pour agir au nom de la Société et pour prendre
toutes actions nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social, à l'exception des pouvoirs que la Loi ou les
présents statuts réservent à l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 17. Gestion journalière.

17.1 La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion peut,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguée à un ou plusieurs administrateurs, représentant ou autre agent,
actionnaire ou non, susceptibles d'agir seuls ou conjointement. Leur désignation, les conditions de leur révocation et
l'étendue de leurs pouvoirs sont déterminés par une résolution du conseil d'administration.

17.2 La Société pourra également conférer des pouvoirs spéciaux par procuration notariée ou sous seing privé.

Art. 18. Election, Révocation des administrateurs et Terme du mandat.

18.1 Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leurs émoluments et
la durée de leur mandat.

18.2 La durée du mandat d'un administrateur ne peut excéder six (6) années et tout administrateur exercera son
mandat jusqu'à ce que son successeur ait été élu. Tout administrateur peut être réélu pour des périodes successives.

18.3 Les administrateurs sont élus par un vote à la majorité simple des actions présentes ou représentées à l'assemblée
générale.

18.4 Tout administrateur peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans cause, par l'assemblée générale des
actionnaires par un vote à la majorité simple des actions présentes ou représentées.

18.5 Si une personne morale est nommée au poste d'administrateur de la Société, cette personne morale devra désigner
une personne physique comme représentant permanent, qui exercera le mandat au nom et pour le compte de cette
personne morale. La personne morale susvisée ne peut démettre son représentant permanent que si, en même temps,
elle désigne un successeur. Une personne physique ne peut être le représentant permanent que d'un (1) administrateur
et ne peut pas en même temps être lui-même administrateur.

Art. 19. Vacance d'un poste d'administrateur.

19.1 Dans l'hypothèse où un poste d'administrateur devient vacant à la suite d'un décès, d'une incapacité juridique,
d'une faillite, d'une retraite ou autre, cette vacance peut être provisoirement, et pour une période ne pouvant excéder
la durée du mandat initial de l'administrateur remplacé, comblée par les administrateurs restant jusqu'à la prochaine
assemblée générale des actionnaires, qui se prononcera sur une nomination permanente, conformément aux dispositions
légales applicables.

19.2 Dans l'hypothèse où la vacance intervient dans le mandat de l'administrateur unique de la Société, cette vacance
doit être comblée sans délai par l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 20. Convocation des réunions du conseil d'administration.

20.1 Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou de tout administrateur au lieu indiqué dans
l'avis de convocation. Les réunions du conseil d'administration se tiendront au siège social sauf s'il en est disposé autrement
dans l'avis de convocation.

20.2 Un avis de convocation écrit à toute réunion du conseil d'administration doit être donné à tous les administrateurs
au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation
devra mentionner la nature et les raisons de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation
en cas d'assentiment écrit de chaque administrateur par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen
de communication, une copie d'un tel document écrit étant suffisante pour le prouver. Aucune convocation préalable
n'est requise pour une réunion du conseil d'administration devant se tenir à un lieu et à un moment déterminé dans une
précédente résolution du conseil d'administration.

20.3 Aucun avis de convocation préalable n'est requis dans le cas où tous les membres du conseil d'administration
sont présents ou représentés à une réunion du conseil d'administration et ont renoncé aux formalités de convocation,
ou dans le cas de décisions écrites signées et approuvées par tous les membres du conseil d'administration.

Art. 21. Conduite des réunions du conseil d'administration.

21.1 Le conseil d'administration doit choisir un président du conseil d'administration parmi ses membres. Il peut aussi
choisir un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil d'administration et qui aura la charge de tenir les procès-
verbaux des réunions du conseil d'administration.

21.2 Le président du conseil d'administration préside à toute les assemblées d'actionnaires et à toute réunion du conseil
d'administration mais en son absence, le conseil d'administration peut provisoirement élire un autre administrateur com-
me président temporaire par un vote à la majorité des voix présentes à la réunion.

21.3 Tout administrateur peut se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant sous forme
écrite par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication tout autre administrateur
comme son mandataire, une copie de la désignation étant suffisante pour le prouver. Un administrateur peut représenter
un ou plusieurs de ses collègues.
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21.4 Les réunions du conseil d'administration peuvent se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par tout
autre moyen de télécommunication permettant à toutes les personnes participant de s'entendre mutuellement sans
discontinuité et garantissant une participation effective à l'assemblée. La participation à une réunion par ces moyens
équivaut à une présence en personne à une telle réunion et la réunion tenue par de tels moyens de communication à
distance est réputée se tenir au siège de la Société.

21.5 Le conseil d'administration ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la-majorité de ses membres est
présente ou représentée à une réunion du conseil d'administration.

21.6 Les décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à chaque réunion
du conseil d'administration. Le président de la réunion n'a pas de voix prépondérante.

21.7 Sauf si la Loi en dispose autrement, tout administrateur qui a, directement ou indirectement, un intérêt patrimonial
dans une transaction soumise à l'approbation du conseil d'administration qui est en conflit avec l'intérêt de la Société doit
informer le conseil d'administration de ce conflit d'intérêts et doit voir sa déclaration enregistrée dans le procès-verbal
de la réunion du conseil d'administration. Cet administrateur ne peut ni participer aux discussions concernant la trans-
action en cause, ni au vote s'y rapportant. Tout conflit d'intérêts de ce type doit être rapporté à l'assemblée générale des
actionnaires suivante, avant que toute décision concernant tout autre point ne soit prise.

21.8 Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son
approbation, par courrier, par télécopie ou par courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Les
administrateurs peuvent exprimer leur consentement séparément, l'ensemble faisant preuve de l'adoption des résolutions.
La date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

Art. 22. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration - Procès-verbaux des décisions de l'administrateur
unique.

22.1 Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en son
absence, par le président temporaire, ou par deux (2) administrateurs présents. Les copies ou extraits des procès-verbaux
destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux (2) administrateurs.

22.2 Les décisions de l'administrateur unique sont enregistrées dans des procès-verbaux qui seront signés par l'admi-
nistrateur unique. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signées par
l'administrateur unique.

Art. 23. Rapports avec les tiers.

23.1 Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée en toute circonstance par la signature conjointe de deux
(2) administrateurs et/ou par la seule signature ou la signature conjointe de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles
pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration.

23.2 Dans les limites de la gestion journalière, la Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature
de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir aura été délégué agissant seule ou conjointement conformé-
ment aux règles d'une telle délégation.

E. Surveillance de la société

Art. 24. Commissaire(s) - Réviseurs d'entreprises.

24.1 Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des ac-
tionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six
(6) années.

24.2 Tout commissaire peut être démis de ses fonctions à tout moment, sans préavis et sans cause, par l'assemblée
générale des actionnaires.

24.3 Les commissaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents de toutes les opérations de la
Société.

24.4 Si les actionnaires de la Société désignent un ou plusieurs réviseur d'entreprises agréés conformément à l'article
69 de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les
comptes annuels des entreprises, l'institution de commissaires est supprimée.

24.5 Le réviseur d'entreprises agréé ne peut être démis de ses fonctions par l'assemblée générale des actionnaires que
pour juste motif ou avec son accord.

F. Exercice - Affectation des bénéfices - Dividendes intérimaires

Art. 25. Exercice social. L'exercice de la Société commence le premier (1 er ) janvier de chaque année et se termine
le trente et un (31) décembre de la même année.

Art. 26. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.

26.1 A la fin de chaque exercice, les comptes sont clôturés et le conseil d'administration dresse un inventaire de l'actif
et du passif, le bilan et le compte de résultats conformément à la loi.

113019



L U X E M B O U R G

26.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, au moins cinq pour cent (5%) seront affectés à la réserve légale. Cette
affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix
pour cent (10%) du capital social de la Société.

26.3 Les sommes contribuées à une réserve de la Société par un actionnaire peuvent également être affectées à la
réserve légale, si l'actionnaire accepte cette affectation.

26.4 En cas de réduction de capital, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

26.5 Sur proposition du conseil d'administration, l'assemblée générale des actionnaires déterminera de quelle façon il
sera disposé du solde du bénéfice annuel net de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

26.6 A moins qu'il n'en soit disposé autrement dans les présents statuts, chaque action donne droit à la même fraction
de ce solde.

Art. 27. Dividendes intérimaires - Prime d'émission.
27.1 Le conseil d'administration peut distribuer des dividendes intérimaires sous réserve des dispositions de la Loi.
27.2 Toute prime d'émission ou réserve distribuable est librement distribuable sous réserve des dispositions de la Loi.

G. Liquidation

Art. 28. Liquidation.
28.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs nommés par

l'assemblée générale des actionnaires qui décide de la dissolution de la Société et qui fixera les pouvoirs et émoluments
de chacun. Sauf disposition contraire, les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et
le paiement du passif de la Société.

28.2 Sauf s'il en est disposé autrement dans les présents statuts, le surplus résultant de la réalisation des actifs et du
paiement du passif sera distribué entre les actionnaires en proportion du nombre des actions qu'ils détiennent dans la
Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 29. Loi applicable.
Tout ce qui n'est pas Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, le seront par les dispositions

de la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre
2011.

2. La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2012.
3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Souscription et Paiement

Les cent (100) actions émises sont souscrites par JAYEFKAY PARTNERS S.A., prénommée, représentée comme in-
diqué ci-dessus, pour un montant total de cinquante mille euros (EUR 50.000,-).

Les actions ainsi souscrites sont entièrement libérées en espèces de sorte que la somme de cinquante mille euros
(EUR 50.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et déclare
expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à environ deux mille euros (EUR 2.000,-).

Assemblée Générale des actionnaires

L'actionnaire constituant, représentant l'intégralité du capital émis de la Société et considérant avoir été dûment con-
voqué, a immédiatement adopté les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie au 8, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg;
2. Les personnes suivantes sont nommées administrateurs jusqu'à l'assemblée générale devant se tenir en 2012:
- Monsieur Philippe DUPONT, né à Luxembourg le 8 janvier 1961, résidant professionnellement au 14, rue Erasme à

L-2082 Luxembourg,
- Monsieur Claude KREMER, né à Luxembourg le 27 juillet 1956, résidant professionnellement au 14, rue Erasme à

L-2082 Luxembourg, et
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- Monsieur Jean-Marc UEBERECKEN, né à Luxembourg le 31 mai 1972, résidant professionnellement au 14, rue Erasme
à L-2082 Luxembourg.

3. La personne suivante est nommée commissaire jusqu'à l'assemblée générale devant se tenir en 2012:

- Monsieur Stefan Justinger, né le 26 août 1964 à Trèves (Allemagne), résidant professionnellement au 14, rue Erasme
à L-1468 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, celui-ci a signé ensemble avec le
notaire le présent acte.

Signé: J.-M. UEBERECKEN et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 juillet 2011. LAC/2011/30894. Reçu soixante quinze euros € 75,-

Le Receveur (signé): SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 18 juillet 2011. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2011109158/363.

(110122846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2011.

TS Ltd., LUXEMBOURG BRANCH, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 137.626.

Extrait des résolutions écrites prises
par les actionnaires en date du 12 mai 2011

Les actionnaires ont décidé:

- D’accepter la démission de Janine Robyn Child à la fonction d’administrateur délègue avec effet au 24 mars 2011.

- Et de nommer Ms. Lori Ann Sharapov, née le 24 avril 1976, à Ohio, Etats-Unis d’Amérique, ayant son siège social au
2s707, Devonshire Lane, 60137 Glen Ellyn, Illinois, Etats-Unis d’Amérique, à la fonction d'administrateur délégué avec
effet au 12 mai 2011.

Luxembourg, le 08.08.2010.

Référence de publication: 2011114158/15.

(110130242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Cigogne Fund, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion de CIGOGNE FUND a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CIGOGNE MANAGEMENT SA / BANQUE DE LUXEMBOURG
- / Société Anonyme
- / Banque Dépositaire
Guillaume BINNENDIJK / A. Mactar DIALLO / Nico THILL / Signature
Directeur délégué / Legal, Tax & Compliance / Directeur / Conseiller de Direction

Référence de publication: 2011134844/12.

(110155880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2011.

Artimmo S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 46.103.

DISSOLUTION

In the year two thousand and eleven, on the twenty-ninth of July;

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

APPEARED:

The public limited company "ARTIMMO S.A.", established and having its registered office in Buenos Aires, Avda.
Cabildo 3200 (Argentina),
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here represented by Mr. Klaus KRUMNAU, jurist, residing professionally in L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon,
by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed "ne varietur" by the mandatory and
the notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

Such appearing party, represented as said before, declares and requests the officiating notary to act:

1) That the public limited company ("société anonyme") "ARTIMMO S.A.", (the "Company"), established and having
its registered office in L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon, inscribed in the Trade and Companies' Register of Lu-
xembourg, section B, under the number 46103, has been incorporated pursuant to a deed of Me Reginald NEUMAN,
notary then residing in Luxembourg, on December 20, 1993, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés
et Associations, number 97 of the 16 th of March 1994,

and that the articles of association have been amended several times and for the last time pursuant to a deed of Me
Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, on July 16, 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 1650 of the 27 th of August 2009;

2) That the corporate capital is set at ten million two hundred eighty-nine thousand five hundred Euros (10,289,500.-
EUR), represented by four hundred and eleven thousand five hundred and eighty (411,580) shares of twenty-five Euros
(25.-) each, fully paid up;

3) That the appearing party, represented as said before, is the sole owner of all the shares of the Company;

4) That the appearing party, represented as said before, acting as sole shareholder of the Company, declares the
dissolution of the Company with immediate effect;

5) That the appearing party, represented as said before, appoints itself as liquidator of the Company; and in its capacity
as liquidator of the Company has full powers to sign, execute and deliver any acts and any documents, to make any
declaration and to do anything necessary or useful so to bring into effect the purposes of this deed;

6) That the appearing party, represented as said before and in its capacity as liquidator of the Company, declares that
it irrevocably undertakes to settle any presently known and unknown unpaid liabilities of the Company;

7) That the appearing party, represented as said before, declares that it takes over all the assets of the Company, and
that it will assume any existing debts of the Company pursuant to section 6;

8) That the appearing party, represented as said before, declares that the liquidation of the Company is closed and
that any registers of the Company recording the issuance of shares or any other securities shall be cancelled;

9) That full and entire discharge is granted to the board of directors and statutory auditor for the performance of their
assignment;

10) That the books and documents of the Company will be kept for a period of five years at least at the former
registered office of the Company in L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately one thousand six
hundred Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the French version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the mandatory of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-neuf juillet;

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

La société anonyme "ARTIMMO S.A.", établie et ayant son siège social à Buenos Aires, Avda. Cabildo 3200 (Argentina),

ici représentée par Monsieur Klaus KRUMNAU, juriste, demeurant professionnellement à L-1150 Luxembourg, 82,
route d'Arlon, en vertu de d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après avoir été signée
"ne varietur" par le mandataire et le notaire, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter:

1) Que la société anonyme "ARTIMMO S.A.", (la "Société"), établie et ayant son siège social à L-1150 Luxembourg,
82, route d'Arlon, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 46103,
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a été constituée suivant acte reçu par Maître Reginald NEUMAN, notaire alors de résidence à Luxembourg, le 20 dé-
cembre 1993, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 97 du 16 mars 1994,

et que les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Jean
SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, le 16 juillet 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 1650 du 27 août 2009;

2) Que le capital social est fixé à dix millions deux cent quatre-vingt-neuf mille cinq cents euros (10.289.500,- EUR),
représenté par quatre cent onze mille cinq cent quatre-vingts (411.580) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq euros
(25,- EUR) chacune;

3) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, est la seule propriétaire de toutes les actions de la
Société;

4) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, agissant comme actionnaire unique, prononce la dis-
solution anticipée de la Société avec effet immédiat;

5) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, se désigne comme liquidateur de la Société et aura
pleins pouvoirs d'établir, de signer, d'exécuter et de délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de
faire tout ce qui est nécessaire ou utile pour mettre en exécution les dispositions du présent acte;

6) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare de manière irrévocable reprendre tout le passif
présent et futur de la Société;

7) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare qu'elle reprend tout l'actif de la Société et qu'elle
s'engagera à régler tout le passif de la Société indiqué à la section 6;

8) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare que la liquidation de la Société est clôturée et
que tous les registres de la Société relatifs à l'émission d'actions ou de tous autres valeurs seront annulés;

9) Que décharge pleine et entière est donnée au conseil d'administration et au commissaire pour l'exécution de leur
mandat;

10) Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à Luxembourg à l'ancien
siège social de la Société à L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille six cents euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version française prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: K. KRUMNAU, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 août 2011. LAC/2011/34908. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 août 2011.

Référence de publication: 2011113815/107.

(110130992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

European Logistics Income Venture SCA, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 102.749.

Statuts coordonnés déposés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 août 2011.

Référence de publication: 2011113902/10.

(110130617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.
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Fondations Capital I S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 129.317.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n°62368BIS ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011113939/11.

(110130302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Centre de Formation pour Conducteurs S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7737 Colmar-Berg, rue François Krack.

R.C.S. Luxembourg B 46.622.

EXTRAIT

L'Assemblée générale ordinaire du 09 juin 2011 a décidé:

- Le nombre des membres du Conseil d'Administration est fixé à 10. Sont nommés membres du Conseil d'Adminis-
tration pour un terme de 5 ans prenant fin au jour de l'assemblée générale 2016:

* Monsieur Camille GONDERINGER, administrateur-délégué de la Société Nationale de Certification et d'Homolo-
gation, en abrégé «SNCH»

* Monsieur Paul HAMMELMANN, administrateur-délégué de La Sécurité Routière, Association Luxembourgeoise pour
la Prévention des Accidents de la Route, a.s.b.l..

* Monsieur Jean HOFFELD, président du Conseil d'Administration de l'Automobile Club du Grand-Duché de Luxem-
bourg

* Monsieur Hermann LANGE, directeur financier auprès de Goodyear

* Monsieur Justin MANGEN, né le 29 janvier 1953 à Luxembourg et domicilié à L-8354 Garnich, 48, rue des Trois
Cantons, directeur général de Mercedes-Benz Luxembourg S.A.,

* Monsieur Fernand MAYER, président de la Fédération des Maîtres Instructeurs de Conducteurs de Véhicules Au-
tomoteurs du Grand-Duché de Luxembourg, a.s.b.l.

* Monsieur Pierre KREMER, vice-président de la Fédération des Garagistes du Grand-Duché de Luxembourg, a.s.b.l.,
en abrégé «FEGARLUX»

* Monsieur Paul SCHMIT, fonctionnaire de l'Etat; né le 26 février 1953 à Luxembourg et demeurant à L-5372 Munsbach,
10, Um Schennbierg, administrateur et président du conseil d'administration,

* Monsieur Christian THIRY, administrateur de la Société Luxembourgeoise de Transports Modernes, en abrégé
«S.L.T.M.»

* Monsieur Frantz WURZ, Test und Training International SAM.

- Est nommé réviseur d'entreprises pour un terme d'un an, la Société INTERAUDIT RCS B29501, 119 avenue de la
Faïencerie à L-1511 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2011115862/33.

(110133103) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

FFK Invest SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-8232 Mamer, 61, rue de Holzem.

R.C.S. Luxembourg B 150.356.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011113943/10.

(110130381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

113024



L U X E M B O U R G

Fidaction Luxembourg S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.395,00.
Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R.C.S. Luxembourg B 77.510.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le Gérant

Référence de publication: 2011113946/11.
(110131108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Indushold S.A.- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 36.314.

L'assemblée générale du 8 août 2011 a renouvelé les mandats des administrateurs.
- Madame Nathalie GAUTIER, Administrateur, employée privée, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, Luxembourg;
- Madame Stéphanie GRISIUS, Administrateur, M. Phil. Finance B, Sc. Economics, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg,

Luxembourg;
- Madame Michelle DELFOSSE, Administrateur-Président, ingénieur civil, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, Lu-

xembourg.
Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2011.
L'assemblée générale du 8 août 2011 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.
- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.
Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2011.

Luxembourg, le 8 août 2011.

Pour INDUSHOLD S.A. - SPF
Société Anonyme de Gestion de Patrimoine Familial

Référence de publication: 2011113985/20.
(110130809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Briscom S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 73.937.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
G.T. Management Services S.A.
Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011114254/13.
(110129651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

Crèche Les Petits Fermiers, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2343 Luxembourg, 120, rue des Pommiers.

R.C.S. Luxembourg B 162.722.

STATUTS

L'an deux mille onze, le trois août.
Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

ONT COMPARU:
1.- Madame Germana DELGADO MONTEIRO, éducatrice diplômée, née à S. Jorge de Arroios/Lisboa (Portugal), le

06 février 1983, demeurant à L-4682 Differdange, 61, Montée du Wangert;
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2.- Madame Elvira Isabel DA CRUZ MONTEIRO, femme de ménage, née au Cap-Vert, le 28 janvier 1958, demeurant
à L-4682 Differdange, 61, Montée du Wangert.

Lesquelles comparantes ont requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité
limitée, qu'elles déclarent constituer entre elles.

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de:

Crèche Les Petits Fermiers.

Art. 2. La société a pour objet l'exploitation d'un ou de plusieurs foyers de jour pour enfants.

La société pourra faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières ou immobilières, se rat-
tachant directement ou indirectement en tout ou partie à son objet ou qui pourraient en faciliter la réalisation et le
développement.

Art. 3. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Art. 4. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-), représenté par CENT (100)
PARTS SOCIALES d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125,-) chacune.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Art. 6. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés par l'unique associé ou les associés qui déter-
mineront leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions. Ils sont rééligibles et révocables ad nutum et à tout moment.

Art. 7. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction ou la faillite de l'unique ou d'un associé.

Art. 8. Lorsque la société comporte plus d'un associé, les parts sociales sont librement cessibles entre associés, la
cession entre vifs tant à titre gratuit qu'à titre onéreux à un non-associé ne pourra se faire que de l'assentiment de tous
les associés.

La transmission pour cause de mort requiert l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois
quarts des droits appartenant aux survivants qui ont en toute hypothèse un droit de préemption. Cet agrément n'est pas
nécessaire en cas de transmission à un héritier réservataire ou au conjoint survivant.

Art. 9. Un associé sortant ainsi que les héritiers ou ayants-droits et créanciers d'un associé ne peuvent sous aucun
prétexte, requérir l'apposition des scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées générales.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par le ou les gérants en exercice, à moins que
l'associé unique ou l'assemblée générale des associés n'en décide autrement. Le résultat, actif de la liquidation, après
apurement de l'intégralité du passif, sera transmis à l'associé unique ou sera réparti entre les propriétaires des parts
sociales, au prorata du nombre de leurs parts.

Art. 12. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, il est référé aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2011.

Souscription

Le capital a été souscrit comme suit:
1. Madame Germana DELGADO MONTEIRO, prénommée, CINQUANTE PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . 50
2.- Madame Elvira Isabel DA CRUZ MONTEIRO, prénommée, CINQUANTE PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . 50
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de
DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société.

Frais

Le coût des frais, dépenses, charges et rémunérations sous quelque forme que ce soit, qui sont mis à charge de la
société en raison de sa constitution s'élève approximativement à MILLE EUROS (€ 1.000,-).

Décisions

Et aussitôt les associées, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale et à l'unanimité
des voix elles ont pris les décisions suivantes:

I.- Est nommée gérante de la société: Madame Germana DELGADO MONTEIRO, prénommée.

II.- La société est engagée en toutes circonstances par la seule signature de la gérante.
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III.- Le siège social de la société se trouve à: L-2343 Luxembourg, 120, rue des Pommiers

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, elles ont signé avec Nous Notaire le présent acte.

Signé: Delgado Monteiro Germana, Da Cruz Monteiro Elvira, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 5 août 2011. Relation: EAC/2011/10764. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011113852/71.

(110130416) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Phone Luxembourg Properties S.à r.l, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 109.388.

A/ Il est porté à la connaissance du Registre de Commerce et des Sociétés - Luxembourg et afin de mettre à jour les
informations inscrites auprès de celui-ci que l’adresse du gérant Monsieur Michel E. RAFFOUL est désormais la suivante:
19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg (Grand-Duché du Luxembourg).

B/ Il est porté à la connaissance du Registre de Commerce et des Sociétés - Luxembourg et afin de mettre à jour les
informations inscrites auprès de celui-ci que l’adresse du gérant Monsieur Germain SENLIS est désormais la suivante: 1
Knightsbridge Green, 8 th floor, SW1 7NE Londres (Royaume-Uni).

C/ Il est porté à la connaissance du Registre de Commerce et des Sociétés - Luxembourg et afin de mettre à jour les
informations inscrites auprès de celui-ci que l’adresse de l’associé PHONE LUXEMBOURG HOLDINGS S.À R.L. (EN
LIQUIDATION) est désormais la suivante: 412F, route d’Esch, L-2086 Luxembourg (Grand-Duché du Luxembourg).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011114059/18.

(110130813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Valley Park, Société Anonyme.

Siège social: L-1134 Luxembourg, 12, rue Charles Arendt.

R.C.S. Luxembourg B 72.460.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement à Luxembourg en date du
20/07/2011

…

4. La raison sociale du commissaire est désormais: Fiduciaire Générale de Luxembourg S.à r.l. ayant pour adresse
professionnelle 560A, rue de Neudorf L-2220 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Le mandataire de la société

Référence de publication: 2011114210/15.

(110130223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Recyfina S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-4832 Rodange, 462, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 137.975.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l’assemblée générale du 27 juillet 2011, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Capellen, le 8 août 2011.

Référence de publication: 2011114093/11.

(110130271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.
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Recylux Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4832 Rodange, 462, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 19.793.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l’assemblée générale du 27 juillet 2011, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Capellen, le 8 août 2011.

Référence de publication: 2011114095/11.
(110130282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Talomon Fund S.C.A., SICAV - SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV -
Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11, boulevard de la Foire.
R.C.S. Luxembourg B 160.357.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 juin 2011.

Référence de publication: 2011114148/11.
(110130298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

TE Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 9.369.821.523,00.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 149.867.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juin 2011.

Référence de publication: 2011114150/11.
(110130687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

THIEFELS et BOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7535 Mersch, 24, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 38.525.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011114152/10.
(110130705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Matafi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9647 Doncols, 19, Bohey.

R.C.S. Luxembourg B 43.828.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue le 06 mai 2011.

Il résulte du procès-verbal de la réunion de l’assemblée générale ordinaire tenue en date du 06 mai 2011, que
1: L’assemblée décide de revoquer la société LFS PROPERTY SERVICES S.A. inscrite au RCS Luxembourg B 37917,

ayant son siège social à L- 8010 Strassen, 270, route d’Arlon en sa qualité d’administrateur et de nommer la société
anonyme INTERNATIONAL BUSINESS PERFORMERS A.G. inscrite au RCS Luxembourg sous le numéro B 91.644, ayant
son siège social à L- 9570 Wiltz, 9, rue des Tondeurs, en lieu et place jusque la fin du mandat fixé à l’issue de l’Assemblée
générale de l’an 2013.

2: L’assemblée décide de revoquer la société BRITANICA ASSET MANAGEMENT S.A. inscrite au RCS sous le numéro
B 107480, ayant son siège social à L-9544 Wiltz, 2A, rue Hannelanst en sa qualité de commissaire aux comptes et de
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nommer la société INTERNATIONAL BUSINESS COUNCELORS SARL., inscrite au RCS Luxembourg sous le numéro
B 39.503, ayant son siège social à L-9570 Wiltz, 9, rue des Tondeurs, en lieu et place jusque la fin du mandat fixé à l’issue
de l’Assemblée générale de l’an 2013.

Doncols, le 06 mai 2011.
Pour extrait conforme
La société FIDUCIAIRE ARBO S.A.

Référence de publication: 2011115401/22.
(110132124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2011.

Vador S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 90.862.

Le Bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011114209/10.
(110130892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

PGF III (Tokenhouse) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 137.974.

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale annuelle le 1 er août 2011

L’assemblée générale a renouvelé les mandats suivants pour une période prenant fin à la prochaine assemblée générale
annuelle en relation avec les comptes de l’exercice se clôturant au 31 Décembre 2011:

1. Monsieur François BROUXEL, demeurant professionnellement au 69, boulevard de la Pétrusse L-2320 Luxembourg :
Administrateur de la Société;

2. Monsieur Pierre METZLER, demeurant professionnellement au 69, boulevard de la Pétrusse L-2320 Luxembourg :
Administrateur de la Société;

3. Monsieur Mark CRADER, demeurant professionnellement à The Wall House, Boundway Hill, SO41 6EN, Sway
Royaume Uni : Administrateur de la Société;

4. La société Ernst & Young S.A., ayant son siège social à 7 Parc d'Activité Syrdall L-5365 Munsbach, Luxembourg
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 47771; commissaire aux comptes
de la société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 août 2011.

Référence de publication: 2011115468/21.
(110132326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2011.

Spie BondCo 3 S.C.A., Société en Commandite par Actions,
(anc. Clayax Acquisition Luxembourg 3 S.C.A.).

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.
R.C.S. Luxembourg B 161.836.

In the year two thousand and eleven, on the eighteenth day of July,
Before the undersigned, Maître Martine Schaeffer notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg acting

in replacement of Maître Joseph Elvinger notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg who will keep the
original of this deed,

THERE APPEARED
Clayax Acquisition Luxembourg 2 S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), with its

registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, organised and existing
under Luxembourg law and registered with the Luxembourg Register of Trade and Companies under number B 161.835,

Spie BondCo 3, (previously named Clayax Acquisition Luxembourg 3), a private limited liability company (société à
responsabilité limitée), with its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, organised and existing under Luxembourg law and registered with the Luxembourg Register of Trade and
Companies under number B 161.829;
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here represented by Flora Gibert, employee, residing in Luxembourg, by virtue of proxies, given on 18 July 2011.

The said proxies initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties are the shareholders (the "Shareholders") of "Clayax Acquisition Luxembourg 3 SCA", (herei-
nafter the "Company") a société en commandite par actions incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg
and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 161.836, incorporated pursuant to
a deed of the undersigned notary, dated 28 June 2011, whose articles of incorporation have not yet been published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Articles"). The Articles have not been amended since then.

The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1- Decision to change the corporate name of the Company into "Spie BondCo 3 SCA".

2- Decision to amend article 1 of the Articles of the Company in order to reflect the above change of corporate name
of the Company.

3- Decision to delete article 2.3 of the Articles of the Company.

4- Decision to amend the corporate object clause of the Company and to consequently amend article 3 of the Articles
of the Company, which shall read as follows:

" Art. 3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to hold, manage and dispose of participation in other entities (including
Clayax Acquisition Luxembourg 4 as such name may be amended from time to time) and to co-ordinate the business of
any corporate bodies in which the Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether
by original subscription, tender, purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, deben-
tures, debenture stocks, bonds and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind
and to hold the same as investments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Manager thinks fit, including by the issue (to the
extent permitted by Luxembourg Law) of bonds, loans, notes, debentures and other securities or instruments, perpetual
or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the Company's property (present and future)
or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those securities;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Manager thinks fit in the accomplishment
and development of its object and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.4 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance
of the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any body corporate in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge, pledge or lien over all or part of the Company's undertaking, property, assets or uncalled capital (present and
future) or by other means in any way the Manager thinks fit in the accomplishment and development of its object in any
way the Manager thinks fit in the accomplishment and development of its object; for the purposes of this Article 3.4
"guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds for the payment or satisfaction of,
indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of, or otherwise be responsible for,
any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.5 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Manager incidental or conducive to the attainment of all
or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law."

5- Decision to amend article 5.3 of the Articles of the Company.

6- Decision to delete article 5.10 from the Articles of the Company.

7- Decision to amend article 8.1 of the Articles of the Company.

8- Decision to amend article 13.1 of the Articles of the Company.

9- Decision to replace the term "Board of Managers" by "Manager" in the articles 13.10 and 13.12 of the Articles of
the Company.

After due and careful deliberation, the following resolutions were taken unanimously:
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First resolution

The Shareholders resolve to change the corporate name of the Company from Clayax Acquisition Luxembourg 3 SCA
into "Spie BondCo 3 SCA".

Second resolution

As a consequence of the above-mentioned resolution, the Shareholders resolve to amend article 1 of the Articles of
the Company which now reads as follows:

" Art. 1. Corporate Form and Name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of "Spie
BondCo 3 SCA" (the "Company"), a corporate partnership limited by shares (société en commandite par actions) incor-
porated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies
as amended from time to time (the " 1915 Law")."

Third resolution

The Shareholders resolve to delete article 2.3 of the Articles of the Company.

Fourth resolution

The Shareholders resolve to amend the object clause of the Company and to therefore amend article 3 of the Articles
of the Company which now reads as follows:

" Art. 3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to hold, manage and dispose of participation in other entities (including
Clayax Acquisition Luxembourg 4 as such name may be amended from time to time) and to co-ordinate the business of
any corporate bodies in which the Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether
by original subscription, tender, purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, deben-
tures, debenture stocks, bonds and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind
and to hold the same as investments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Manager thinks fit, including by the issue (to the
extent permitted by Luxembourg Law) of bonds, loans, notes, debentures and other securities or instruments, perpetual
or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the Company's property (present and future)
or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those securities;

3.3 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Manager thinks fit in the accomplishment
and development of its object and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.4 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security for the performance
of the obligations of and/or the payment of any money by any person (including any body corporate in which the Company
has a direct or indirect interest or any person (a "Holding Entity") which is for the time being a member of or otherwise
has a direct or indirect interest in the Company or any body corporate in which a Holding Entity has a direct or indirect
interest and any person who is associated with the Company in any business or venture), with or without the Company
receiving any consideration or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage,
charge, pledge or lien over all or part of the Company's undertaking, property, assets or uncalled capital (present and
future) or by other means in any way the Manager thinks fit in the accomplishment and development of its object in any
way the Manager thinks fit in the accomplishment and development of its object; for the purposes of this Article 3.4
"guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds for the payment or satisfaction of,
indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of, or otherwise be responsible for,
any indebtedness or financial obligations of any other person;

3.5 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favour of any person) that are in the opinion of the Manager incidental or conducive to the attainment of all
or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law."

Fifth resolution

The Shareholders resolve to amend article 5.3 of the Articles of the Company which now reads as follows:

" Art. 5.

5.3 The Shares are in registered form and may not be converted into bearer form."

Sixth resolution

The Shareholders resolve to delete article 5.10 from the Articles of the Company.
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Seventh resolution

The Shareholders resolve to amend article 8.1 of the Articles of the Company which now reads as follows:

" Art. 8. Manager.
8.1 The Company will be managed by Spie BondCo 3 in its capacity as sole Unlimited Shareholder or "actionnaire

commandité" (the "Manager"). "

Eighth resolution

The Shareholders resolve to amend article 13.1 of the Articles of the Company which now reads as follows:

" 13.1. The Shareholders' Meeting shall have such powers as are vested in it pursuant to these Articles or the Laws,
and shall not have any powers reserved to the Manager. The Shareholders' Meeting shall adopt and ratify measures
affecting the interests of the Company vis-a-vis third parties or amending the Articles without the agreement of the
Manager."

Ninth resolution

The Shareholders resolve to replace the term "Board of Managers" by "Manager" in the articles 13.10 and 13.12 of the
Articles of the Company which now reads as follows:

" 13.10. The Manager shall have the powers and obligations to adjourn a Shareholders' Meeting as set out in the 1915
Law."

" 13.12. The Manager and the Statutory Auditors may convene a Shareholders' Meeting. They shall be obliged to
convene it so that it is held within a period of one month if Shareholders representing one-tenth of the capital require
this in writing with an indication of the agenda."

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at one thousand two hundred euro.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in

English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party known to the notary by her name, first
name, civil status and residence, the proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

En l'an deux mille onze, le dix-huit juillet.
Pardevant Nous, Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître Joseph

Elvinger, notaire résidant à Luxembourg lequel aura la garde des présentes minutes,

ONT COMPARU
Clayax Acquisition Luxembourg 2 S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 5, rue Guillaume

Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée et existante selon les lois luxembourgeois et im-
matriculée au Registre du Luxembourg du commerce et des Sociétés sous le numéro B 161.835; et

Spie BondCo 3 (anciennement dénommée Clayax Acquisition Luxembourg 3), une société à responsabilité limitée,
ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée et exi-
stante selon les lois luxembourgeois et immatriculée au Registre du Luxembourg du commerce et des Sociétés sous le
numéro B 161.829,

ici représentées par Flora Gibert, employée, demeurant à Luxembourg, en vertu de procurations données le 18 juillet
2011.

Lesdites procurations signées "ne varietur" par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentant,
resteront attachées au présent acte pour être soumises aux autorités de l'enregistrement.

Les parties comparantes sont les actionnaires (les "Actionnaires") de "Clayax Acquisition Luxembourg 3 SCA" (la
"Société"), une société en commandite par actions, ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Luxembourg du commerce et des Sociétés sous le numéro
B 161.836 et constituée par un acte notarié du notaire soussigné, en date du 28 juin 2011 et non encore publié au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Association. Les statuts de la Société (les "Statuts") n'ont pas été modifiés depuis lors.

L'ordre du jour de l'assemblé générale est le suivant:

Ordre du jour

1- Décision de changer la dénomination sociale de la Société en "Spie BondCo 3 SCA".
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2- Décision de modifier l'article 1 des Statuts afin de refléter le changement de dénomination précédent.

3- Décision de supprimer l'article 2.3 des Statuts de la Société.

4- Décision de modifier la clause d'objet social de la Société et de modifier en conséquence l'article 3 des Statuts de
la Société, qui se lira comme suit:

" Art. 3. Objets. Les objets de la Société sont:

3.1 d'agir en tant que société d'investissement holding et de détenir, gérer et disposer de participations dans d'autres
sociétés (y compris Clayax Acquisition Luxembourg 4, tel que modifié de temps à autre) et de coordonner les activités
de toutes les entités au sein desquelles la Société détient directement ou indirectement des participations, et d'acquérir
(que ce soit par voie de souscription initiale, d'appel d'offres, d'achat, d'échange ou tout autre moyen) la totalité ou toute
partie des titres, actions, emprunts obligataires, titres obligataires, obligations, ou autres titres émis ou garantis par toute
personne et tous autres actifs de toutes sortes et de détenir ces instruments en tant qu'investissements, et de vendre,
échanger ou disposer de ces instruments;

3.2 d'emprunter, lever ou garantir le paiement d'argent de toute manière que le Gérant Commandité considère comme
appropriée, y compris via l'émission (dans les limites autorisées par la Loi Luxembourgeoise) d'obligations, de notes, de
prêts, d'emprunts obligataires et autres titres ou instruments, perpétuels ou non, convertibles ou non, qu'ils soient grevés
ou non sur tout ou partie des biens de la Société (présents et futurs) ou son capital non appelé, et d'acheter, racheter,
convertir et rembourser ces titres;

3.3 d'investir et négocier l'argent et les fonds de la Société de toute manière que le Gérant Commandité considère
comme appropriée dans l'accomplissement et le développement de son objet et de prêter de l'argent et accorder des
crédits, dans chaque cas, à toute personne, que ce soit avec ou sans garantie;

3.4 de conclure toute garantie ou contrat d'indemnité ou caution, et de fournir des sûretés, y compris la garantie et
la provision de sûretés pour l'accomplissement des obligations de et le paiement de toute somme par toute personne (y
compris toute entité dans laquelle la Société a une participation directe ou indirecte ou toute personne (l'"Entité Holding")
qui est alors un membre ou bien qui a une participation directe ou indirecte dans la Société ou toute Entité Holding qui
a un intérêt direct ou indirect et toute personne qui est associée avec la Société dans toute activité ou entreprise), que
la Société reçoive ou non une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect), et que ce soit par garantie personnelle
ou hypothèque, charge, gage ou privilège sur tout ou partie des engagements de la Société, propriétés, actifs ou capital
non appelé (présents et futurs) ou par tout autre moyen que le Gérant Commandité considère comme appropriée dans
l'accomplissement et le développement de son objet; pour les besoins de cet Article 3.4 "garantie" inclus toute obligation,
bien que décrite, de payer, régler, fournir des fonds pour le paiement ou le règlement, d'indemniser ou maintenir in-
demnisé contre les conséquences d'un défaut de paiement ou autrement être responsable de tout endettement de toute
autre personne;

3.5 d'entreprendre toutes actions (y compris conclure, exécuter, et délivrer des contrats, actes, accords ou arrange-
ments avec ou en faveur de toute personne) qui sont, selon l'opinion du Gérant Commandité connexes ou concluantes
pour la réalisation de tout ou partie des objets de la Société, ou de l'exercice de tout ou partie de ses pouvoirs;

A CONDITION TOUJOURS que la Société n'entre pas dans toute transaction qui pourrait constituer une activité
réglementée du secteur financier ou qui requiert une licence professionnelle en vertu de la Loi Luxembourgeoise sans
autorisation de droit en vertu de la Loi Luxembourgeoise."

5- Décision de modifier l'article 5.3 des Statuts de la Société.

6- Décision de supprimer l'article 5.10 des Statuts de la Société.

7- Décision de modifier l'article 8.1 des Statuts de la Société.

8- Décision de modifier l'article 13.1 des Statuts de la Société.

9- Décision de remplacer le terme "Conseil de Gérance" par "Gérant Commandité" dans les articles 13.10 et 13.12
des Statuts de la Société.

Après délibérations, les résolutions suivantes ont été adoptées à l'unanimité:

Première résolution:

Les Actionnaires décident de changer la dénomination sociale de la Société de Clayax Acquisition Luxembourg 3 SCA
en "Spie BondCo 3 SCA".

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution précédente, les Actionnaires décident de modifier l'article 1 des Statuts de la Société
qui se lira désormais comme suit:

"  Art. 1 er . Forme sociale et Nom.  Le présent document constitue les statuts (les "Statuts") de "Spie BondCo 3
SCA" (la "Société "), une société en commandite par actions constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg,
y compris la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à autre (la "Loi de 1915")."
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Troisième résolution

Les Actionnaires décident de supprimer l'article 2.3 des Statuts de la Société.

Quatrième résolution

Les Actionnaires décident de modifier la clause d'objet social de la Société et donc de modifier l'article 3 des Statuts
de la Société qui se lira désormais comme suit:

" Art. 3. Objets. Les objets de la Société sont:

3.1 d'agir en tant que société d'investissement holding et de détenir, gérer et disposer de participations dans d'autres
sociétés (y compris Clayax Acquisition Luxembourg 4) et de coordonner les activités de toutes les entités au sein des-
quelles la Société détient directement ou indirectement des participations, et d'acquérir (que ce soit par voie de
souscription initiale, d'appel d'offres, d'achat, d'échange ou tout autre moyen) la totalité ou toute partie des titres, actions,
emprunts obligataires, titres obligataires, obligations, ou autres titres émis ou garantis par toute personne et tous autres
actifs de toutes sortes et de détenir ces instruments en tant qu'investissements, et de vendre, échanger ou disposer de
ces instruments;

3.2 d'investir et négocier l'argent et les fonds de la Société de toute manière que le Gérant Commandité considère
comme appropriée et de prêter de l'argent et accorder des crédits, dans chaque cas, à toute personne, que ce soit avec
ou sans garantie;

3.3 d'emprunter, lever ou garantir le paiement d'argent de toute manière que le Gérant Commandité considère comme
appropriée, y compris via l'émission (dans les limites autorisées par la Loi Luxembourgeoise) d'obligations, de notes, de
prêts, d'emprunts obligataires et autres titres ou instruments, perpétuels ou non, convertibles ou non, qu'ils soient grevés
ou non sur tout ou partie des biens de la Société (présents et futurs) ou son capital non appelé, et d'acheter, racheter,
convertir et rembourser ces titres;

3.4 de conclure toute garantie ou contrat d'indemnité ou caution, et de fournir des sûretés, y compris la garantie et
la provision de sûretés pour l'accomplissement des obligations de et le paiement de toute somme par toute personne (y
compris toute entité dans laquelle la Société a une participation directe ou indirecte ou toute personne (l'"Entité Holding")
qui est alors un membre ou bien qui a une participation directe ou indirecte dans la Société ou toute Entité Holding qui
a un intérêt direct ou indirect et toute personne qui est associée avec la Société dans toute activité ou entreprise), que
la Société reçoive ou non une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect), et que ce soit par garantie personnelle
ou hypothèque, charge, gage ou privilège sur tout ou partie des engagements de la Société, propriétés, actifs ou capital
non appelé (présents et futurs) ou par tout autre moyen que le Gérant Commandité considère comme appropriée dans
l'accomplissement et le développement de son objet; pour les besoins de cet Article 3.4 "garantie" inclus toute obligation,
bien que décrite, de payer, régler, fournir des fonds pour le paiement ou le règlement, d'indemniser ou maintenir in-
demnisé contre les conséquences d'un défaut de paiement ou autrement être responsable de tout endettement de toute
autre personne;

3.5 d'entreprendre toutes actions (y compris conclure, exécuter, et délivrer des contrats, actes, accords ou arrange-
ments avec ou en faveur de toute personne) qui sont, selon l'opinion du Gérant Commandité connexes ou concluantes
pour la réalisation de tout ou partie des objets de la Société, ou de l'exercice de tout ou partie de ses pouvoirs;

A CONDITION TOUJOURS que la Société n'entre pas dans toute transaction qui pourrait constituer une activité
réglementée du secteur financier ou qui requiert une licence professionnelle en vertu de la Loi Luxembourgeoise sans
autorisation de droit en vertu de la Loi Luxembourgeoise."

Cinquième résolution

Les Actionnaires décident de modifier l'article 5.3 des Statuts de la Société qui se lira désormais comme suit:

" Art. 5.

5.3 Les Actions sont émises sous forme nominative et ne peuvent être converties en actions au porteur."

Sixième résolution

Les Actionnaires décident de supprimer l'article 5.10 des Statuts de la Société.

Septième résolution

Les Actionnaires décident de modifier l'article 8.1 des Statuts de la Société qui se lira désormais comme suit:

" Art. 8 . Gérant.

8.1 La Société sera gérée par Spie BondCo 3 en sa qualité d'unique Actionnaire Commandité (le "Gérant Comman-
dité")."

Huitième résolution

Les Actionnaires décident de modifier l'article 13.1 des Statuts de la Société qui se lira désormais comme suit:
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" 13.1. L'Assemblée Générale des Actionnaires a les pouvoirs qui lui sont dévolus par ces Statuts ou les Lois, et n'aura
aucun pouvoir réservé au Gérant Commandité. L'Assemblée Générale des Actionnaires pourra adopter et ratifier les
mesures affectant les intérêts de la Société vis-à-vis des tiers ou modifiant les Articles sans l'accord du Gérant Comman-
dité."

Neuvième résolution

Les Actionnaires décident de remplacer le terme "Conseil de Gérance" par "Gérant Commandité" dans les articles
13.10 et 13.12 des Statuts de la Société, qui se liront désormais comme suit:

" 13.10. Le Gérant Commandité a les pouvoirs et obligations d'ajourner une Assemblée Générale comme prévu par
la Loi de 1915.

" 13.12. Le Gérant Commandité et le(s) Réviseur(s) peuvent convoquer une Assemblée Générale. Ils seront obligés
de la convoquer pour qu'elle soit tenue dans le mois si des Actionnaires représentés un dixième du capital social le
demandent par écrit en indiquant l'ordre du jour."

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille deux cents Euro.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

L'acte a été lu au mandataire des comparants connu du notaire par son nom, prénom, statut civil et résidence, le
mandataire des comparants signe l'acte avec le notaire.

Signé: F. GIBERT, M. SCHAEFFER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 22 juillet 2011. Relation: LAC/2011/33316. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 25 juillet 2011.

Référence de publication: 2011111586/311.

(110127826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2011.

WP I Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 119.293.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011114215/9.

(110130338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Performance Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8069 Bertrange, 19, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 92.040.

L'an deux mil onze, le trois août.

Par-devant Maître Urbain THOLL, notaire de résidence à Mersch.

A comparu:

Monsieur Robert MASSOL, indépendant, demeurant à L-8008 Strassen, 140A, route d'Arlon.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. La société à responsabilité limitée PERFORMANCE PARTNER SARL, ayant son siège social à L-1526 Luxembourg,
29, Val Fleuri, a été constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné en date du 14 février 2003, publié au
Mémorial C numéro 371 du 4 avril 2003 et ses statuts ont été modifiés aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné
en date du 17 novembre 2006, publié au Mémorial C numéro 55 du 26 janvier 2007 et est inscrite au RCSL sous le numéro
B 92.040.
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II. Le capital social s'élève à VINGT-CINQ MILLE (25.000.-) EUROS, représenté par CENT (100) parts sociales d'une
valeur nominale de DEUX CENT CINQUANTE (250.-) EUROS chacune, entièrement souscrites et libérées par l'associé
unique, Monsieur Robert MASSOL, préqualifié.

Sur ce, le comparant, agissant en lieu et place de l'assemblée générale, a pris la résolution suivante:

Unique résolution

L'associé unique décide de transférer le siège social de Luxembourg à L-8069 Bertrange, 19, rue de l'Industrie.
En conséquence, la première phrase de l'article 2 est supprimée et remplacée par la suivante:
"Le siège social est établi à Bertrange."

Frais

Le montant des frais, incombant à la société en raison des présentes, est estimé sans nul préjudice à la somme de
MILLE CENT VINGT (1.120.-) EUROS.

Dont acte, fait et passé à Mersch, en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, il a signé le présent acte avec Nous, notaire,
Signé: Massol, THOLL.
Enregistré à Mersch, le 5 août 2011. Relation: MER/2011/1564. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): A. MULLER.
Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 9 août 2011. U. THOLL.

Référence de publication: 2011116910/36.
(110133603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

WP VI Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 136.919.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011114216/9.
(110130323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Zouga (2) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 92.804.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ZOUGA (2) S.A.
Signatures
Administrateur de catégorie A / Administrateur de catégorie B

Référence de publication: 2011114218/12.
(110130622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Albion Alternative Event Driven Fund, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investisse-
ment Spécialisé (en liquidation).

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46, avenue J.F. Kennedy.
R.C.S. Luxembourg B 140.298.

Le Bilan au 20 juillet 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT SUISSE FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A.
Jacqueline Siebenaller / Alex Brumat

Référence de publication: 2011114244/12.
(110129604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.
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Arendt Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 145.917.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011114245/12.

(110129995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

eBay Treasury S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 16.000,00.

Siège social: L-2249 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 135.500.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 13 avril 2011

L'associé unique prend acte de la démission de Madame Jennifer Ceran en tant que gérant de la société avec effet au
11 avril 2011.

L'associé décide en outre de nommer Monsieur Anthony Glasby, né le 28 novembre 1961 à Crawley, Royaume-Uni,
ayant son adresse professionnelle au 2211 North First Street, San Jose, CA 95131, Etats-Unis d'Amérique, en tant que
gérant de la Société avec effet au 11 avril 2011 et pour une durée indéterminée.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

eBay Treasury S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2011114473/18.

(110131543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Aimpeq S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 104.328.

DISSOLUTION

L'an deux mil onze, le vingt-sept juillet,

Pardevant Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange.

A comparu:

- Monsieur Franck AMAUDRY, gérant de société, né à Tain-l'Hermitage (France), le 11 octobre 1955, demeurant à
F-60100 Creil, 56, rue du Bois des Cerisiers,

ici représenté par Monsieur Jonathan Beggiato, directeur comptable, demeurant professionnellement à L-1371 Lu-
xembourg, 31, Val Sainte Croix, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 17 juillet 2011,

laquelle procuration, après avoir été paraphée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être enregistrée en même temps.

Lequel comparant, par son mandataire, a exposé au notaire instrumentant et l'a prié d'acter ce qui suit:

Que la société anonyme «AIMPEQ S.A.», avec siège social à L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix, a été constituée
suivant acte reçu par Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, en date du 10 novembre 2004, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 131 du 11 février 2005, («la Société»),

Qu'elle est inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 104.328,

Que le capital social de la Société est fixé à 31.000,-EUR représenté par mille (1.000) actions de trente et un euros
(31,-EUR) chacune.

Que la Société ne possède pas d'immeuble, ni de parts d'immeuble;

Que le comparant s'est rendue propriétaire de la totalité des actions de la société anonyme AIMPEQ S.A..
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Ensuite le comparant, représentant l'intégralité du capital social, en tant qu'actionnaire unique prononce la dissolution
anticipée de la société AIMPEQ S.A. avec effet immédiat.

Il déclare avoir pleine connaissance des statuts de la Société et connaître parfaitement la situation financière de la
Société.

Il déclare encore en sa qualité de liquidateur de la Société que l'activité de la Société a cessé, que le passif connu de la
Société a été payé ou provisionné, que l'actionnaire unique est investi de tout l'actif et qu'il s'engage expressément à
prendre en charge tout passif pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et impayé ou inconnu à ce
jour avant tout paiement à sa personne;

partant, la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.

L'actionnaire unique donne décharge pleine et entière aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour leur
mandat jusqu'à ce jour.

Que les livres et documents de la Société sont conservés pendant cinq ans à l'ancien siège de la Société ou à tout autre
endroit à désigner par le comparant.

Sur base de ces faits, le notaire a constaté la dissolution de la société AIMPEQ S.A..

Déclaration du comparant

Le comparant déclare être le bénéficiaire économique de l'opération et que les actifs de la Société à liquider ne serviront
pas à des activités constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février
1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou à des actes
de terrorisme tels que définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme) et que la Société à liquider ne
s'est pas livrée à de telles activités.

Frais

Le montant des frais incombant à la Société et mis à charge à raison des présentes est estimé à 960.-EUR.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire instrumentant par nom, prénom, état
et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: J. Beggiato, M. Decker.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 03 août 2011. Relation: LAC/2011/35233. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): Sandt.

POUR EXPÉDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Hesperange, le vendredi 5 août 2011. Martine DECKER.

Référence de publication: 2011114246/57.

(110129790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

B & B Venture S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1521 Luxembourg, 122, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 56.700.

Le Bilan au 31décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2011114249/10.

(110129650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

Quinlan Private Atrium Client Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 129.882.

En date du 27 avril 2011, la dénomination de l'associé Quinlan Nominees Limited avec siège social au 8, Raglan Road,
4 Ballsbridge, Dublin, Irlande a changé et est à présent Avestus Nominees Limited.

Par résolutions signées en date du 22 juin 2011, les associés ont pris les décisions suivantes:

1. Nomination de Mark Donnelly, avec adresse professionnelle au 8, Raglan Road, Ballsbridge Dublin 4, Irlande au
mandat de Gérant de catégorie A, avec effet au 15 juin 2011 et pour une durée indéterminée
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2. Nomination de Sandra Atkinson, avec adresse professionnelle au 8, Raglan Road, Ballsbridge Dublin 4, Irlande au
mandat de Gérant de catégorie A, avec effet au 15 juin 2011 et pour une durée indéterminée

3. Acceptation de la démission de Matthew Charles Fleming, avec adresse professionnelle au 8, Raglan Road, Ballsbridge
Dublin 4, Irlande de son mandat de Gérant de catégorie A, avec effet au 30 juin 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Référence de publication: 2011114794/19.
(110131072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Belvall Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 147.513.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011114250/12.
(110130005) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

BDI, Bio Dendrimers International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 85.138.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
FIDUCIAIRE CORFI
EXPERTS COMPTABLES
63-65, Rue de Merl
L-2146 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2011114251/15.
(110129784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

Euroscale Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 113.761.

Extrait sincère et conforme du procès-verbal de l'Assemblée Générale Statutaire tenue à Bertrange le 10 mai 2011 à 15 heures

Il résulte dudit procès-verbal que le mandat d'administrateur de Monsieur Gabriel JEAN, juriste, demeurant profes-
sionnellement au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange, et des sociétés CRITERIA Sàrl et PROCEDIA Sàrl établies
au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange a été renouvelé pour une période de 6 ans. Leur mandat viendra à
échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de 2017.

Il résulte également dudit procès-verbal que le mandat de commissaire aux comptes de la société MARBLEDEAL
Luxembourg Sàrl, avec siège social au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange, a été renouvelé pour une période de
6 ans. Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de 2017.

Il résulte dudit procès-verbal que le conseil d’administration est autorisé à déléguer la gestion journalière de la société
ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à Monsieur Gabriel JEAN, juriste, demeurant
professionnellement à Bertrange.

Extrait sincère et conforme du procès-verbal du Conseil d'Administration tenu à Bertrange en date du 10 mai 2011

Il résulte dudit procès-verbal que la gestion journalière de la société a été déléguée à Monsieur Gabriel JEAN, juriste,
demeurant professionnellement au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange.

En qualité d’administrateur-délégué, Monsieur Gabriel JEAN aura le pouvoir d’engager la Société par sa seule signature
dans le cadre des actes de gestion journalière.
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Bertrange, le 10 mai 2011.
Pour EUROSCALE INVESTMENTS SA

Référence de publication: 2011115901/25.

(110133122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Belvall Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 147.349.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011114252/12.

(110130002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

Cheyne Deutsche Fond I GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 116.419.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 août 2011. Alexandra Petitjean.

Référence de publication: 2011114255/10.

(110129819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

SAVOLDELLI & fils s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1320 Luxembourg, 20, rue de Cessange.

R.C.S. Luxembourg B 59.542.

EXTRAIT

Suite au décès de Monsieur Jean SAVOLDELLI et suivant déclaration de succession du 26 août 2010, la propriété des
50 parts sociales de la Société détenues par le défunt est transférée aux personnes suivantes:

- 16 parts sociales à Monsieur Alain SAVOLDELLI, demeurant à 25 rue des Prunelles, L-2353 Cessange,

- 17 parts sociales à Marie-France SAVOLDELLI, demeurant à 5 rue d'Ettelbruck, L-9154 Grosbous,

- 17 part sociales à Madame Raymonde, veuve SAVOLDELLI, demeurant 162 Route d'Esch, L-1471 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 9 mai 2011.
SAVOLDELLI & Fils S.à.r.l.
Signatures

Référence de publication: 2011114299/17.

(110130184) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 août 2011.

Weidema Van Tol Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 106.576.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011120875/9.

(110138663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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